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MAISON SOUVERAINE 

Message reçu par S.A.S. le Prifice de Sa Sainteté le Pape. 

En réponse aux souhaits que S.A.S. le Prince Lui 
a adressés, à l'occasion de Pâques, Sa Sainteté le Pape 
a fait parvenir le télégramme suivant à Son Altesse 
Sérénissime : 

« Appréciant les voeux que. Votre Altesse Séré-
nissime et la Princesse Grace m'ont adressés, pour la 
fête de Pâques et a l'oecaiion de la publieation de 
l'Encyclique Redemptor 1-kinWh§ je Vous eXprime tria 
vive gratitude avec mes propres souhaits de joie 
pascale. 

IOANNES PAOLUS 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PlkEivtIER. 
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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 6.528 du 19 avril /979 rela-
tive à la taxe sur la valeur ajoutée. 

RAINIER In 
PAR LA °RACE DE Dui:u 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu la Convention fiscale franco-monégasque du 18 

rhai 1963; rendue exéeutoire par Notre ordonnance' 
n° 3.037, du 19 août 1963 

Vu l'ordonnance souveraine n° 2.886, du 17 juillet 
1944; portant codification des taxes 'Sur le chiffre 
d'affaires et les ordonnances qui l'ont modifiée et 
complétée ; 

Vu Notre ordonnance n° 3.935, du 28.  décembre 
1967, portantréforMe des taxes stil' le chiffre'd'affaires ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
.en date du 21 mars 1979; qui Nous :a été communiquée 
par Notre Ministre d'Etat; 

I. — La taxe spéciale sur .les activités bancaires 
et financières est supprimée à compter du 1" janvier 
19.79. 

Nonobstant ,cette suppression, les exonérations des 
droits de tinibre des effets de commerce et des quit- 
tances prévues à l'article 2 de la loi n° 840, du 1" 
mars 1968, sont maintenues en vigueur. 

II. — Les opérations antérieurement soumises â la 
taxe spéciale sur les activités bancaires et financières 
en exécution des dispositiOns de l'article 19 de Notre 
ordonnance n° 3.935, du 28 décembre 1967, peuvent, 
sur option des personnes qui étaient ou auraient été 
passibles de cette taxe, être soumises à la taxe sur la 
valeur ajoutée. 

Toutefois, PoPtion englobe également les commis-
sions afférentes au financentent d'exportations ou 
d'affaireS faites en dehors d'un pays étranger autre que 
la France et dont la liste suit lorsque, par l'effet de 
l'option, les commissions de même nature sont elles-
Mêmes soumises à la taxe sur la valeur ajoutée en 
règime intérieur 

- mobiliSation des créances sur l'étranger ; 
— achats de change à la clientèle, autre que les 

opératiôns de change manuel; 
— escompte d'effets de commerce ou de moyens 

de paiement représentant des créances sur l'étranger; 
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— préfinancement de marchés d'exportation réa-
lisé sous forme de crédits Mobilisables auPrès de la 
Banque de France ; 

— cautions,' avals et *confirmations de créditS docu-
mentaires. fournis 'à Monaco ou en France et sè rap-
portant à des opérations d'exportation.  

— avances en devises aux exportateurs pour le 
financement des exportations ; 

— prêts consentis aux acheteurs étrangers de biens 
d'équipement et autres produits monégasques ou 
français ; 

— achats fermes aux exportateurs monégasques ou 
français de créances sur clients étrangers. 

— L'option s'applique à l'ensemble des opé-
rations indiquées ci-dessus et elle a un Caractère .défi-
nitif. 

Elle prend effet à compter du premier jour du mois 
suivant celui au cours itiquel elle est déclarée à la 
direction dés Services Fiscaux. 

Toutefois, l'option Wrinulée avant le ler mai 1979 
peut, sur la demande 'du déclarant, prendre effet' à 
compter du 1" janvier de la même année. 

IV. - Les dispositions du présent article entrent 
en vigueur le ler janvier 1979. 

'ART. 2. 
I. — Le taux féduit de la taxe sur la valeur ajoutée 

est perçu sur 	lodations et cessions de droits por- 
tant sur lés filins ;ainsi 'que sur les droits d'entrée 
pour les séances ciriéniateigraphiques. Cette disposi-
tion n'est pas applicable aux .filins pornograPhiques ou 
d'incitation à la violenue mentionnés à l'article l5-
2 bis de Notre ordonnance n° 3.935, du 28 décembre 
1967. 

Il. — Les dispositions du présent article entreront 
en vigueur le 1" novembre 1979. 

ART. 3. 
Toutes dispositions contraires à la présente ordon-

nance sont et demeurent abrogées. 

ART. 4. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-

vices• Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais à Monaco, lé dix-neuf 
avril mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 

Par le Prince,' 
Le MiniStir Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLANC:11Y: 

Ordonnance Souveraine n° 6.529 du 19 aVril 1979 autà-
lisant un consul général à 'exercer ses fonettôns 
dans la Princibaidé. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIeU 

PRINCE SOUVERAIN— DE MONACO 

Vu la CorrinciiiSiOn ConStilaire én date dii*2*. février 
1979, par laquelle. Monsieur le Président' de là .Répu-
blique Arabe d'Égypte a nornitneM. Môhâttied HIN-
DAM , CotIgul général de la République Arabe d'Égypte 
à Monaco ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

M. tvlohamed HINDAM est`autorisé A' exercer lés 
fonctions de ConSul général de la République Arabe 
d'Egypte dans Notre'Principauté et il est' ordOnné à 
Nos Autorités adMinigitatiVes et judiCiaires de le 
reconnaître cri` ladite qiialité. 

Notre Secrétaire d'État,'Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Nôtre Minitre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la Promulgation et 
de l'exécution de la préSente ordonnance. 

,Donné on Notre 'PalaiS à Monaco, le dix-neuf avril 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER: 
Par Prince, 

Le Mihistre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Étal 

P. BLANCIIY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.530 du 19 avril 1979 
autorisant un Consul général à exercer ses fonc-
lions dans la Principauté. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la commission Consulaire, en date du 20 fé-
vrier 1979, par laquelle'M, le Président 'de l'Etat d'Is-
raël a nominé M. Benad AVITAL, ConSul général d'Is-
raël à Monaco 

Avons ordonné et Ordonnons t 

M Benad AviTA4 est autorisé à exercer les 'fonc-
tions de Consul général de l'Etat d'Israël dans Notre 
Principauté et il est.  ordonné à Nos autorités adminis- 



Par le Prince 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétairé d'État : 
P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.531 du 19 avril 1919 
portant nomination de Consul honoraire de la 
Principauté à Porto (Portugal) 

RAINIER III 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 
Vu l'ordonnance du .7 mars 1878 et Notre Ordon-

nance n° 862, du 9 décembre 1953, portant organisa 
fion des Consulats 

Vu Notre ordonnance n° 2.050, du 7 septembre 
1959, portant classification des postes diplomatiques 
et consulaires à l'étranger, modifiée par Nos ordon-
nances ultérieures 

Avons ordonné et Ordonnons : 

M. Nuno VIEIRA BUSTORFF SILVA eSt nommé 
Consul honoraire de Notre Principauté à Porto (Por-
tugal). 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-
vices judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf avril 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER 
Par le Prince 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire dStat : 

P. BLANCHY. 

RAINIER. 
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tratives et judiciaires de le reconnaître en ladite quali-
té. 

Notre Secrétaire d'Etat, 1•lotre Directeur des Ser-
vices judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'éxécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf avril 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER  

Ordonnance Souveraine n ° 6.532 flu 19 avril 1979 auto-
risant le port d'une décoration étrangère. 

RAINIER III 
PAR LA (RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. GerMain eôkél-IINO, Chef du SerVice Municipal 
des Sports 'et ÉtabliSSerrients SpOrtifS, est autorisé à 
porter la Médaillé d'argent de la JetinesSe et des 
Sports qui lui a été conférée par le MiniStre 'de la 
Jeunesse et dès SpôrtS et deS LoisitS du GoUvernernent 
de la République française. 

Notre Secrétaire .d'Étatl  Nôtre Directeur deS Set- 
viceS JudiCiairés, Notre 	d'État - et le Chance,- 
lier de l'Ordre de Saint-Charles sont Chargés',.chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à 141orlaco, .le dix-neuf . 
avril mil-neuf cent séiXantei-dix-néuf. 

= Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLANCITIY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.533 du 19 avril 1919 por-
tant naturalisations monégasques. 

RAINIER. III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont été présentées par 
le Sieur Jean, Marcel, Victor GROSSEL et la Dame 
Jacqueline, Georgette, Janine VENEZIANO, son épouse, 
tendant à leur admission parmi Nos Sujets; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu les articles 9 et 21 du Code civil ; 
Vu l'article 25 § 2 de l'ordonnance organique du 

9 rhars 1918 
Vu Notre ordonnance n* 403, du 15 Mai 1951, 

modifiée par Nos ordonnances n* 480, du 20 novem 
bre 1951 et n° 4.579, du 5 novenilee 1970; 

Sur le rapport ,de Notre Directeur des Services 
ludiciaireS"; 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 
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Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Jean, Marcel, Victor GROSSEL, né le 21 
août 1924, à Monaco ét la Dame Jacqueline, Geor-
gette, Janine VENEZIANO, née le 19 avril 1922, à 
Monaco, son épouse, sont naturalisés monégasques. 

Ils seront tenus et répittés comme tels et jouiront 
de tous les droitS et prérogatives attachés à cette 
qualité, dans les conditions prévues par l'article 21 
du Code civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulga-
tion et de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf 
avril mil neuf cent Soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre" Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLANCHY. 

Ordonnance. Souveraine n° .6.534 du 20 avril 1979 
fixant, d'une part, les modalités d'application de la 
taxe sur, la valeur ajoutée à certaines affaires en 
cours lors de l'entrée en vigueur de l'ordonnancé 
souveraine n° 6.40 du 13 mars 1979 'et, d'autre 
part, les modalités suivant lesquelles viennent a 
expiration les options pour le paiement de ladite 
taxe forMulées avant le lcr janvier 1979 au titre 
d'activités pour lesquelles l'option n'est plus ouverte. 

RAINIER ÎII 
PAR LA OR ACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la constitution du 17 décembre 1962 ; 

Vu la convention fiscale franco-monégasque du 18 
mai 1963, rendue exécutoire par Notre ordonnance 
n° 3.037, clu 19 août 1963 ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 2.886, du 17 juillet 
1944; 

Vu Notre -ordonnance n° :  3.935, du 2$ décembre 
1967, portant réforme des taxes sur le chiffre d'affaires 
et notamment l'article 22 modifié de son annexe I 
et l'article 2 de son annexe II; 

Vu Nôtre ordonnance n° 4.896, du 14 mars 1972, 
notamment son article 10; 

Vu Notre ordonnance n° 6.489, du 13 mars 1979, 
notamment ses articles ler, 5 et 19 ; 

Vu la délibération du Conseil dè gouvernement 
en date du 4 avril 1979, qui Néu§ a été communi-
quée par Notre MihiStre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 

I. — Les affaires en cours au sens de l'article 19 
de Notre ordonnance n' 6.489, du 13 ,mars 1979 ; 
s'entendent des prestations de 	'qui deviennent 
imposables à la taxe sur la Valeur 'ajoutée à compter 
du 1" janvier 1979, en application de l'affidé 1" de 
ladite ordonnance lorsque ces prestations ont été entiè-
rement exécutées avant le 1" janvier 1979 et ne sont 
pas totalement Payées à cette date ou lorsque, effec-
tuées en vertu de contrats conclus avant le 1" janvier 
1979, elles ne sont pas entièrement exécutées.à cette 
date. 

II. -- Lorscju'ils sont effeetués avant le l et  janvier 
1982, les encaissements correspondant auX oPératiôns 
désignées au I sont exonérés de la taxe sur la valeur 
ajoutée. 

III. — Pour l'application' des dispogltionS dti II les 
assujettis joignent à la pretnière déclaration 
déposent au titre de 1979 conformément aux articles 
45 et 46 bis de l'ordonnance souveraine n° 2.886, du 
17 juillet 1944, un état récapitulatif indiquant, pour 
chacune des prestation§ de>serVices mentionnées au I 
— l'objet et la date de la conClusion du contrat; 
— le nom et PadteSse du client ;  
— l'évaluation, au 1" janvier 1979, des Prestations 

prévues parle contrat et le Montant dés encaisse-
ments effectués avant Cette date. 

ART. 2. 
I. — Les options pour le paiement de la taxe sur 

la valeur ajoutée formulées avant le 1" janvier 1979 
au titre d'opérations pour lesquelles la faculté d'option 
est supprimée par l'effet des dispositions de Notre 
ordonnance n° 6.489, du 13 mars 1979, viennent à 
expiration au plus tard le 31 décembre 1981. 

Il en est de môme des options renouvelées par 
tacite reconduction ou reconduites de plein droit 
avant le 1" janvier 1981. 

IL .  — Les Personnes dont PoPtiOn . vient à expira-
tion le 31 décembre 1981 sont diiPengées des régula-
risations PféVueS à l'article 22 .inodifié 'dé l'annexe I à 
Notre ordonnanCe n° 3.935, du 28. décembre 1967, en 
ce qui concerne les biens constituant' des: iittnobili-
sations pour lesquels le droit à déduction a pris 
naissance à une date antérieure au 1" janvier 1979. 

ART. 3. 

Toutes disPositions contraires 'à la présente ordon-
nance sont et demeurent abrogées. 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
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chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt avril 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n ° 6.535 du 20 avril 1979 fi-
xant les conditions d'application de l'article 3, ali-
néa c, dé la loi n° 954 du 19 avril 1974 en ce qui 
concerne la lutte contre la pollution de l'eau. 

RAINIER III 
PAR LA ORACI3 DE 0» 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 954, du 19 avril 1974, concernant la 
lutte contre la pollution de l'eau et de l'air ; 

Vu l'avis émis par la Commission technique pour 
la lutte contre la pollution et pont la Sauvegarde de la 
sécurité, de l'hygiène, de la salubrité et= de la tranquil-
lité publique dans la séance du 15 'novembre 1918 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 27 décembre 1978, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

TITRE PREMIER 
Dispositions Générales 

ARTICLE PREMIER. 

En applicatiôn de l'alinéa c, de l'article 3 dé la Loi 
n° 954, du 19 avril 1974, concernant là lutte contre la 
pollution de l'eau et de l'air, sont soumises à autorisa- 
fion préalable la construction et la mise en fonctionne-
ment de tous ouvrage, l'installation et la mise en servi 
ce de tous appareillages, l'ouverture ou l'exploitation 
de tous établissements pouvant être de par leurs rejets 
la source de pollution des eaux Superficielle di sou- 
terraines ou de la mer. 

ART. 2 
La demande en délivrance de l'autorisation est dé-

posée auprés de Notre Ministre d'Etat aceompagnée 
d'un dossier techniqne complet donnant. toute Préci-
sions utiles sur les installations projetées et sur la na-
ture de leurs rejets. 

ART. 3 
Les dossiers de demande en délivrance de l'autori-

sation visée à l'article premier sont soutnis k l'avis de 
la Commission technique pour la Ititte contre la pol-
lution et pour la sauvegarde de la Sécurité, de l'hygiè-
ne, de la salubrité et de la tranquillité publique. 

L'autorisation est délivrée par Notre Ministre 
d'Etat. Elle stipule notamment lés conditions particu-
lières auxquelles elle est subordonnée. 

L'autorisation ne peut être délivrée que si les rejets 
susceptibles d'altérer la qtlalité des eaux remplissent 
les conditions techniques fixées par les articles sui-
vants. Elle est modifiée ou retirée dans les mêmes for-
mes qu'indiquées ci-dessus. 

TITRE II 

Conditions techniques auxquelles sont subordonnées 
les autorisations. 

ART. 4. 
Le flux de pollution. 

L'autorisation visée à l'article précédent fixe d'une 
part„ le flux moyen, de pollution qui né peut être dé 
passé par le rejet pendant aueune période de deux heu-
res consécutives, d'autre part, celui, qui ne peut être 
dépassé pendant aucune période de vingt-quatre heu.- 
res consécutives. 

Les flux de pollution sont déterminés pote çhacun 
des parametres de qualité physique, chimique, biolo 
gique et bactériologique caractérisant le rejet considé-
ré. 

ART. 5. 
Le débit. 

L'autorisation fixe : 
-- le débit maximal instantané du rejet. 
— le débit moyen qui ne peut être dépassé pen-

dant aucune période de 2 heures consrécutives 
— le débit moyen qui ne peut être dépassé pen-

dant aucune période de 24 heure consécutives. 

ART. 6. 
Qualité de l'effluent. 

L'autorisation fixe la qualité minimale de l'ef-
'fluent rejeté. 

Dans le cas d'un effluent dont les caractéristique 
avant épuration sont telles que le rapport de sa de-
mande chimique en oxygène ou DCO (1) à sa deman-
de biochimique en oxygène ou pg0 5 (1) est, inférieur 
Ou égal à 2,5, sa. DCO (1) inférieure ou égale à 750 
milligrammes/litre et sa concentration en, azote 
nique ou ammoniacal Kjeldahl (1) inférieure ou égale 

(» Mesurée sur un échantillon moyen de 24 heures; déeauté pen 
dant deux heures. 
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à 100 milligrammes/litre, conditions généralement 
remplies par les effluents à dominante domestique, la 
qualité de l'effluent effectivement rejeté doit respecter 
les caractéristiques suivantes : 

— Matières en suspension totale, 
concentration moyenne sur 2 h 30 milligrammes par 
litre, 

— Demande chimique en oxygène ; 
• Moyenne sur 24 heures 90 milligràmmes par litre, 
• Moyenne sur 2 heures . 120 Milligrammes par litre, 

— Demande biochimique en oxygène ; 
• Moyenne sur 24 heures 20 milligrammes par litre, 
• Moyenne sur 2 heures . 30 milligrammes par litre, 

— Azote organique ou ammoniacal 
Kjeldahl, concentration moyenne 
sur 2 heures .. . . . . . 	10 milligranimes par litre. 
Dans le cas de rejet d'effluent provenant d'activi-

tes industrielles, la qualité minimale de l'effluent reje-
té est définie pour chacun des paramètres caractéristi-
ques de cet effluet, choisiS côrripte tenu de PaCtivité 
qui est à l'origine du mot, sur propoSition de la Corn 
misSion technique pour la lutte contre la Pollution et 
pour la sauvegarde de la sécurité, de l'hygiène, dela 
salubrité et de la tranquillité publiqué. 

ART. 7. 
Dans tous les cas, la tenipérâtute dé l'effluent reje-

té de'être inférieure à 30° C, son pH compris entre 
5,5 et 85. Sa couleur ne doit pas prôvoquer une colo-
ration visible dû milieu récepteur. 

Cette déclaration comporte.tous les renseigne-
'ments exigés pour une demande en délivrance d'auto-
risation au sens de l'article 2 de la présente ordonnan-
ce. 

Le dossier est instruit Conformément aux prescrip-
tions de l'article 3 ci-dessus. 

Si les conditions techniques du rejet sont jugées sa-
tisfaisantes, Notre Ministre d'Etat confirme l'autori-
sation ou régularise la situatiOn. Si ces conditions ne 
sont pas jugées Satisfaisantes, Notre Ministre d'État 
notifie au déclarant les améliorations à apporter à 
Pinstallation en fixant le délai dans lequel elles doi-
vent être réalisées. 

A l'expiration de ce délai, Nôtre Ministre d'État 
confirme PautOrisation ou 'régularise la situation s'il 
est constaté qu'il a été satisfait aux présèriptiôns im-
posées. Dans le cas contraire, 'hôtifiCatcon est faite de 
l'interdiction de pourSuivre les rejets. 

ART. 10. 
Notre Secrétaire d'État)  Nôtre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre MiniStre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la'pfoinulgation et de 
l'exécution de là présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à,  Monaco, le vingt avril 
mil neuf cent soikante-dix-neuf 

RAINIER 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat : 

P. BLANCHY. 

ART. 8. 
Le dispositif de rejet doit être aisément accessible 

aux agents chargés du contrôle-des déversements. 
Le dispositif de rejet doit être aménagé de manière 

à permettre l'exécution de prélèvements dans l'ef-
fluent ainsi que la mesure de son débit en continu dans 
de bonnes conditions de précision. L'aménagenient'de 
regards dans les canaliSatiôns et la pose sur celles-ci 
d'appareils permettant d'effectuer des mesures de dé-
bits et le cas échéant, d'enregistrer ces mesures peu-
vent notamment être exigés. 

TITRE III 
Installations existantes 

ART. 9. 
Les installations visées à l'article premier existant 

antérieurement à la date de la prôninlgation de la pré-
sente ordonnance doivent, qu'elles aient ou non été 
antérieurement autorisées, faire l'objet d'ûhè déelat'a-
tion à Notre Ministre d'Etat, dans un délai d'un an à 
compter de sa Promulgaiion. 

Ordonnance Souveraine n° 6.536 du 20 avril 1979 fi-
xant les conditions d'application de l'article 3, ail-
néa d, de la loi n° 954 du 19 avril 1974 en ce qui 
concerne la lutte contre la pollution de l'eau. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n6  954, du 19 avril .1974 concernant la 
lutte contre la pollutionde l'eau et de l'air ; 

Vu l'avis émis par la Conamission technique pour 
la lutte contre la pollution et pour là sauvegarde de la 
sécurité, de l'hygiène, de la salubrité et de la tranquil-
lité publique, kiang sa séance du 15 novembre 1918 ; 

Vu la délibération du Conseil;de gouvernement en 
date du 27 décembre 1978 qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'État 
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Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 
La présente ordonnance fixe les conditions dans 

lesquelles il est procédé aux contrôles des caractéristi-
ques physiques, chimiques, biologiques et bactériolo-
giques des eaux réceptrices et des déversements, men-
tionnés à l'article 3, alinéa d) de la loi n° 954, du 
19 avril 1974, susvisée, et opérés en vue de constater 
les infractions aux dispositiOns de ladite loi ou des tex 
tes pris pour son application. 

ART. ,2. 
Sont habilités à effectuer les contrôles prévue à 

l'article premier les agents mentionnés à l'article 5 de 
la loi n° 954, du 19 avril.  104, susvisée, et agissant 
dans le cadre de leurs attributions. Ces agents peu-
vent, à cette fin, avoir nota/liment accès aux installa 
tions d'Où proviennent les déversements qu'ils sont 
chargés de contrôler. 

Le contrôle des eaux réceptrices et des déverse-
ments compôrte, selon les cas, un examen des lieux, 
des mesures opérées sur place, des prélèvements 
d'échantillons et l'analyse de ces derniers. 

ART. 3. 
Lorsqu'il existe des dispositifs d'épuration, un 

contrôle des déversements et obligatoirement opéré à 
l'aval-de ces dispositifs et, le cas échéant, â l'arnont. 

Le contrôle des eaux réceptrices, lorsqu'il est opé-
ré conjointement avec celui des déversements, est as-
suré 

— en ce qui concerne les cours d'eau, en deux 
points au moins, choisis, l'un en amont, l'autre en 
aval du lieu de déversement ; 

— en ce qui concerne les eaux souterraines, en 
tant que de besoin, dans les puits existants, dans les 
émissaires superficiels ou dans les regards de visite des 
canalisations. 

ART. 4. 
Les opérations de contrôle donnent lieu à la rédac-

tion d'un procès-verbal établi par l'agent qui y a pro-
cédé. Le procès-verbal comporte les mentions suivan 
tes : 

— Nom, prénom et qualité de l'agent contrôleur, 
— Désignation du ou des auteurs présumés-du dé-

versement et nature de leur activité, 
— Date, heure, emplacement et circonstances de 

l'examen des lieux et des mesures faites sur. place, 
— Constatation utiles relatives notamment à l'as-

pect, à la couleur et à l'odeur du déversement et des 
eaux récePtrices, à l'état 4pparent de la faune et de la 
flore à proximité du point de déversenient, 

— Résultat des mesures faites sur place. 
Lorsqu'il y a lieu à prélèvements et analyses, le 

pçrocès-verbal comporte, en outre, les mentions sui-
vantes : 

-- Identification de chaque échantillon prélèvé, 
accompagnée de l'indication concomitante de l'em-
placement, de l'heure et des circonstances du prélève-
ment ; 

— Mention dés formalités accornplies en applica-
tion des dispositions de l'article 5 ci-après : 

— Nom du ou des laboratoires choisis en applica-
tion dés dispositions de l'article 6 ci-après. 

Lorsque le responsable présumé de rinstallition 
qui est à l'origine du déversement est connu et Présent 
sur les lieux, il est invité à assister ou à se fairé. iiepré-
senter aux opérations de contrôle. 

L'auteur du procès-verbal -le signe et invite le res 
ponsable présumé du déverSement ou son représen-
tant à le 'Signer en ypèrtant toutes obServations'quiil 
juge utilès SI l'autéur du déversement est inconnu, 
absent, 'a refusé d'assister ou de se faire représenter au 
contrôle ou a refusé de désigner un laboratoire pour y 
être proCédé à l'analyse d'un des 'exemplaires des 
échantillons dans les conditions 1:prévutzts à Particle 6, 
ci-dessous, mention en est faite au procès-verbal. 

Ait>r. 5. 
Tout prélèvement opéré aux fins d'ànalyse donne 

lieu à l'établissement d'échantillons en do' tible exem-
plaire. Chacun est placé dans un récipient mis sous 
scellés. Ces scellés retiennent une étiquette portant no-
taititnén't : 

-- les date, heure et lieu de prélèVément, 
- l'indetification complète de chaque échantil- 

lon, 
—• la signature de l'agent contrôleur. 

ART. 6. 
L'agent contrôleur conserve l'ensemble des échan-

tillons et les place dansdes conditions perméttant d'en 
assurer la bonne conservation. 

Il avise le responsable présumé du déversement ou 
son représentant du nom du laboratoire agréé qui sera 
chargé de procéder aux analyses de l'un des exemplai, 
res des échantillons de chaque prélèvement et l'invite à 
choisir un autre'laboratoiré agréé pour y être procédé 
aux mêmes analySes de l'autre exemplaire: Dans les 
cas prévus au dernier alinéa de l'article 4, cet autre la-
boratoire est choisi par l'agent contrôleur. 

L'agent contrôleur envoie les échantillons aux la-
boratoires. Il joint à cet envoi copie du procès-Vèrbal 
prévti à l'article 4 ci-dessus et l indlehtiOn deg analyses 
à effectuer. 
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ART. 7. 
Dans tous les cas, l'analyse des éçhantillons préle-, 

vés porte sur leurs earactéristiques physiques, chhni-
ques et biochimiques. Elle peut être accompagnée 
d'analyses bactériologiques et d'analyses biologiques. 
Des analyses spéciales, d‘tterminées selon les activités 
qui sont à l'origine du déversement, peuvent complé-
ter le contrôle. 

Les anâlyses sont effectuées selon les méthodes 
normalisées lorsqu'elles existent et, à défaut, suivant 
des méthodes de référence. 

Les laboratoires, après avoir vérifiél'état des scel-
lés et des étiquettes, procèdent aux analyses. Ils en 
adressent immédiatement le résultat à l'agent contrô-
leur en précisant là date de réception des échantillofis 
et d'exécution des analyses, le tout est joint au procès-
verbal. 

ART. 8. 
Une copie du procès-verbal, ,accompagnée des ré-

sultats des analyses auxquelles il a été éventuellernent 
procédé, est notifiée au responsable présumé du dé-
versement. Lorsque lesdits résultats font apparaître 
une infraction aux dispositions légaleS ou réglementai-
res, les frais de prélèvements et d'analyses sont à la 
charge des contrevenants. 

ART. 9. 
Des arrêtés miniStériels fixent la liste des laboratoi-

res agréés pour procéder aux analyses. 

ART. 10. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-

vices judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'éxécution de la présente drdonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt avril 
mil neuf cent sortante-dix-neuf. 

RAINIER 

	..arneuraemareriemem.....Mailameeiler«rorwr.rogammte 

Vu Notre ordonnance n° 5,688, du 30 octobre 
1975;  portant application de la loi susvisée ; 

Vu la demande présentée par l'Automobile-Club 
de Monaco ; 

Vu les accords intervenus entre l'Administration et 
les propriétaires concernés 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date,du 11 avril 1979, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER 
L'utilisatiOn, en héliSurfacés proVisoires, des em-

placements suivants est atitoriiée pour toutes les opé-
rations de pose ou d'envol de hélicoPtéreS participant 
à l'organisation du XXXVIlèMe Grand Prix Automo-
bile de Monaco 
1 — terrasse dé la piscine de l'Hôtét de Paris 
2 — cale de halage de la darse Sud du Port de la Con-
damine 
3 — plate-forme des jardins du . Hall du Centenaire. 

ART. 2. 
L"utilisation de ces aires,  est réservée exclusivement 

aux hélicoptères dûment autorisés et assurant là sécu-
rité publique à l'occasion des éPreuves . 

Notre. Secrétaire d'Etat, Notre Directeur deS Servi-
, ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exéeution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt avril 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le erince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCI-IY. Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.537 du 20 avril 1979 dé-
terminant des emplacements provisoires pour l'at-
terrissage et k décollage des hélicoptères. 

RAINIER III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 622, du 5 novembre 1956,:  relative à 
l'Aviation Civile 

Ordonnance Souveraine n° 6.538 du 20 avril 1979, 
autorisant une fondation à accepter un legs. 

PAR LA RACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu` les testaments en date des 24 et 28'février 1972, 
déposés en la forme ologree, le 19 octobre 197'7, au 
rang des minutes de Me' Jean-Charles' RÉv, notaire à 
Monaco, Mme née Lydia LEWANDÔVSWY, Veuve de 



RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentidire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordannance SiOuveraine n° 6.511 du :20 avril 1979 por-
tant nomination d'un médecWcidjoint au service 
des. chrOniques et des convalescents du Centre.11os-
pitctlier Princesse ,Grace. 
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M. Jacques L0RBNZI, demeurant en son vivant à Mo-
naco, 15, bd du Jardin Exotique, et décédée à Monaco 
le 10 juin 1977, instituant la Fondation Hector Orro 
pour son légataire particulier ; 

Vu la demande présenté par le Président du Con-
seil d'Administration de la Fondation Hector Orro, 
le 24 mars 1978, en vue d'obtenir l'autorisation d'ac-
cepter le legs fait à cette Fondation par Mme née Ly 
dia LEWANDOVSKY, Veuve de M. Jacques LoRENzt ; 

Vu les articles 778 et 804 du Code Civil 
Vu la loi n° 56, du 29 janvier 1922 sur les Fonda-

tions ; 
Vu notre ordonnance n° 3.224, du 27 juillet 1964, 

relative à la publicité de certains legs 
Vu l'avis publié au « Journal de Monaco ». le 28 

avril 1978 ; 
Vu l'avis émis par la Commission de Surveillance 

des Fondations le 19 décembre 1978 
Notre Conseil d'Etat entendu 
Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 

date du 11 avril 1979 qui' Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Président du Conseil d'Administration de la 
Fondation Hector Orro est aukorie à accepter, au, 
nom de cette. Fondation le legs qui lui a été consenti 
par Mme Lydia LEVVANDOVSKY, Veuve de M. Jacques 
LoRENzt, suivant les testaments susvisés 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont Chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt avril 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCI-IY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.539 du 29 avril 1979 por-
tant nomination du Consul général honoraire de la 
Principauté à lielsinki (Finlande). 

RAINIER III 
PAR LA GRAU DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu l'ordonnance du 7 mars 1878 et Notre ordon- 

nance n° 862, du 9 décembre 1953, portant marli-
sation des Consulats ; 

Vu Notre ordonnance n° 2.050, du 7 septembre 
1959, portant clasiification des postes diplôffiatiques et 
constilaires à l'étranger, rnodifiée par Nos ordonnances 
ultérieures ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Raoul FuerENnoRo, Vice-Consul, est nominé 
Consul 'général honoraire de Notre Principauté à 
Helsinki (Finlande). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui te concerne, de la promulga-
tion et de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Pahis à Monaco, le vingt avril 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n°  127, du' 15 janvier 1930, constituant 
l'Hôpital en établissement public autonome ; 

Vu la loi n° 918, du 27 décembre 1971, sur les 
établissernents publics 

Vu la loi n° 188, du 18 juillet 1934, relative aux 
fonctions publiqueà ; 

Vu Notre ordonnance n° 5,095, du 14 février 1973, 
sur l'organisatiOn et le fonctionnement du Centre 
Hospitalier Princesse Graee, modifiée par Notre ordon-
nance n 5.817, du 20 mai 1976; 

Vu l'avis de vacance d'empléi relatif à un poste 
de médeein-adjoint au Centre hOspitalier Prineesie 
trace publié au « JOurnal de Monaco» le 6 octobre 
1978; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement 
en date du 4 avril 1979 qui Nbus a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 
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Avons Ordonné et Ordonnons : 

• M. Raphaël PASTORELLO est nommé médecin-
adjoint au Service des chroniques et des convales-
cents du Centré HoSpitalier PrinceSse Grace, à compter 
du 1" mai 1979. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulga-
tion et de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt avril 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Miniere Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.543 du 20 avril 1979, 
admettant un fonctionnaire à faire valoir ses droits 
à la retraite et lui conférant l'honorariat ; 

RAINIER III 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 526; du 23 décembre 1950, sur les pen-
sions de retraite des fonctionnaires 

Vu la loi n° 959, du 24 juillet 1974, sur l'organisa-
tion communale ; 

Vu Notre ordonnance ri° 421, du 28 juin (951, 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de 
l'ordre municipal ; 

Vu Notre ordonnance nc 4.413 du 26 février 1970 
portant nomination d'un receveur municipal 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 14 mars 1979, qui Nous a été commniquée par 
Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. Joseph BERTRAND, receveur municipal, est ad-
mis à faire valoir ses droits à la retraite à compter du 
17 avril 1979 

ART. 2. 
L'honorariat est conféré à M. Joseph BERTRAND. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire de Etat§  Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notrè Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la p"romuliation et de 
l'exécution dé la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt avril 
mil neuf dent soixante-dix-neuf: 

Par le Prince, 
Le Ministke Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. B LANCI-1 

Ordonnance Souveraine n° 6.544 du 20 avril 1979 
portant nomination d'un comptable à la Trésorerie 
générale des finances. 

RAINIER HI 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DÉ MONACO 

Vu la loi n° 975, du 12 juillet 1975, portant Statut 
des fonctionnaireS de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6.365, du 17 août 1978, 
fixant les conditions d'applitation de la loi' n")75, du 
12 juillet 1975, précitée 

Vu la délibératièfi du Conseil de gouvernement en 
date du 14 mars 1979, qui. Nous a été communiquée 
par Notre MiniStre d'Etat ; 

Avons ordonné et Ordonnons : 

M. Yvon BEÉTRAND, aide-métreur au Service mu-
nicipal des travaux, est nominé comptable à la Tréso-
rerie générale des finances (sème classe). 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur .des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'éxécution de la présente ordénnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt avril 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER 
Par le Prince 

Le Ministre Plénipotentiaife 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCIIY. ' 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 79-119 du 19 mars 1979 Portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'une 
secrétaire sténodactylographe à la Direction du Tdu-
risme et des Congrès. 

NOUS, Ministre &État de la Principauté, 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonction-
naires de l'État; 

Vu l'ordonnance souveraine n' 6.365 du 17 août 1978 fixant leS 
conditions d'application de la loi n° 97 précitée; 

Vu la délibération du Coniell de gouvernement en date du 
14 mars 1979; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert un concours en vue du recrutement' d'une Secré 
taire sténodaytylographe à la DirectiOn du tourisme et des congrès. 

ART. 2. 

Les candidates à cet emploi devront satisfaire aux conditions 
suivantes : 

- être de nationalité monégàsque; 
- être âgées de 21 ans au Moins à la date de la Publication du 

présent Arrêté au «Journal de Monaco»;  
- être titulaires du brevet de :technicien supérieur de tourianne; 
- justifier de sérieuSes référenCes en matière de Sténographie et 

de dactylographié; 
- pratiquer couramment deux langues étrangères. 

ART. 3. 

Les candidates devront adresser à la Direction de là fonction 
publique, dans les 10 jours de la publieation du piéserit arrêté; tin 
Dossier comprenant 

- une demande Sur timbre; 
- deux extraits de l'acte de naissance; 
- un certificat de bonnes vie et moeurs; 
- un certificat de nationalité; 
- un extrait du casier judiciaire; 
- une copie certifiée conforme des diplômes, titres et références 

présentés. 

ART. 4. 
Le concours aura lieu sur titres et références. 

Dans le cas où des candidates présedteraient des diplôMes et 
références équivalents, 11 sera procédé à un examen dont la date et 
a nature des épreuves seront fixées ultérieurement. 

ART. 5. 

Le jury d'examen sera composé comme suit 

MM. Georges GRINDA, directeur de la Ponction publique, 
président; 

Jean-Claude MICHEL, secrétaire en chef au Département 
de l'intérieur; 

Mme Corinne LAPOREST DÉ MINÔTTY;  rédacteur au Départe-
ment des finances et dé l'éeenpinie; 

Mme Jacqueline PANIZZ1, sténodactylographe au C.E.S.1' 
PAnnonciade, représentante des fonctionnaires auprès de 
la Commission Paritaire compétente. 

ART. 6. 

La nomination interviendra dans les conditions prévues par la 
loi n• 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonCtiorinaires dé 
l'État et l'ordonnance souveraine du 30 mars 1865 sur le serment 
deS fonctionnaireS. 

ART. 7. 

M. le Secrétaire général tiu MiniStèreet,tat et M. le bireçteur 
de la'fonetiOn Publique sont eltirgés, ChaCun en ce qui le coneetné, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à MonaCo, en l'Hôtel du Ciouve...noment, le dix-neuf Mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 79-1 2Q•du ,19 mars /979 agréant 
un agent responsable dé la ceMpagniè'eassürances 
dénonftnée «La France Incendie, Accidents et Risques 
Divers». 

NOUS ; Ministre d'État de la Prineipauté, 

Vu la dernande présentée par la seelété «La Ërance Incendie, 
Accidents et Risques Divers», dont le siège est à Paris 7 et 9, 
boulevard Haussmann; 

Vu la loi n° 609 du 11 avril 1956; 

Vu l'Ordonnance souveraine n` ,4.118: du Il décembre 1968; 

Vu l'arrêté ministériel n* 69.43/ du 19 déceMbre 1969; 

Vu la délibération du ecitieil de, gouvernement en date du 
14 Mars 1979; 

Arrêteras 

ARTICLE PREMIER. 

M. jacques-Édeuard-Raoul MERLDT,,dérnetirarit a MOrite-Carlo, 
63  lacets Saint Léon, est agréé en• qualilé .  de' repréSentant péeSon-
nellennent resptinsadie du paiement des taxes et pénalités suscep-
tibles d'êtres dues à l'occasion des contrats conclus parla com-
pagnie «La France' Incendie, ACcidents et RisquesDivers», et ce 
en remplacement de M. Pierre MÊRLOT. 

ART. 2..  

M. le Coniellier de Gouvernement pour leS Finances et PPco- 
nomie est chargé de l'eXectition 	présent arrêté. 

Fait à Monaco, en I'116tel du Gouvehnement, le dix-neuf mars 
mil neuf cent Soikante-dix-rieuf. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT,MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 79-121 du 19 mars 1979 agréant 
un agent responsable de la compagnie d'assurances 
dénommée «La France Vie». 

NOUS, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande 'présentée par la société « La France Vie» cent- 

	

pagnie d'assurances sur la vie, dènt le 	est À Pari& 'i et >  9, 
boulevard Haussmann; 

Vu la loi h' 609 du 11 avril 1956 	• 

Vu l'ordonnance souveraine n° 4,178 du 12 décembre 1968 



Vu l'arrêté ministériel n' 69.432 du 19 décembre 1969; 

Vu la délibération du Conseil de gouvetneinent en date du 
14 mars 1979; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

M. Jacques-Edouard-Raoul MÉRLOT, demeurant à Monte-Catio, 
6, Lacets Saint Léon, est 'agréé en qualité« de représentant person-
nellenlent responSable du paiement des taxés et pénalités suscep-
tibles d'être dues à l'occaSion des contrats conelus par la Cempagnie 
«La France Vie», et ce en rertplacentent de M. Pierre MERL'ÔT. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Éco-
nomie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf mars 
mil neuf cent soixante-dixneuf. 

Le Mitileir à'Étal : 
A. SAINT-MLEUx. 

. 	. 
Arrêté Ministériel n° 79=122 du 19 mars 1979 Poilant 

autorisation et apfirobatién des staiats de la société 
anonyme nforiégasque dénommée c «Sôciété Générale 
de Décoration» en abrégé «S.G.D.». 

NOU, Ministre d'État de fa Principauté 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation dés 
statuts de la seciété 'anonyme rtiotégaSque .:ciétiomtnée,«SoCiété 
Générale de Décoration» en abrégé «S.G.D.» présentée Par 
Mme Eliane 1SOART, épOuSe VAOLIO, commercante, demeurant 
20 «C», avenue Crovetto Frères à Monaco-Condatnine; 

Vu Vade en breVet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 250.000 francs. divisé •ein 2.500 actions de 100 francs 
chacune, reçu par Me .1.-C..REV, nétaire,, le i4 décembre 1978; 

.Vu l'article 11 de l'ordonnance du 6 juin 1867 sur la, police 
générale; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnances 
des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois n' 71 du 3 janvier 
1924, n' 216 du 27 février 1936 et par les ordennancég-lois n° 340 
du 11 mars 1942 et n • 342 du 25 mars 1942; 

Vu la loi n° 408. du 20 janvier 1945 complétant Pordonnanée 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des comMiSsa reS aux comptes; 

Vu PordOnnande sotiVeraine n-3.167 du 29 jahVier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes ét en Commandite 
par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
14 mars 1979; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommét. .«SoCiété Géné-
raie de Décoration», en abrégé «S.G.D.» eSt. aulorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la société tel; qu'ils résultent de 
l'acte en brevet en date du 14 décembre 1978. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement danS' le «Journal 
de Monaco», dans les délais et après accomplisSetnent deS forma- 
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lités prévues par les lois n' 7t du 3 janvier 1924, .n• 216 du 27 
février 1936 et par l'ordonnance-loi n' 340 du II Mars 1942. 

ART. 4. 

'route modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l'approbation du Ciouvernemen1.. 

ART. S. 
En application des .:PrestriPtidni 'édictées par l'article 32 de 

l'ordonnance du 6 juin 1867 gai la police générale concernant les 
établiSSements dangereux, InSthibres- et incommodes et 'par Par-
tici° 4 de la loi n• 537 du 12 Mai .  1951 :relative à PinSpeetion 
travail, le, président du Conseil d'adtninistratiOn eSt tenu de . soili-
citer du GouVernement lei attiorkatibnS.  prévues, préalablement "à 
l'exercice de tonte activité connterciale et industrielle dans les 
locaux que la société se. propose d'titiliSer. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à PoceaSion de 
tout transfert, transforthation, eftenSion; aménagement. 

ART. 6. 

M. le Conseiller' de Gouvernement pour les Finances et l'Éco-
nomie est chargé de l'exécution du PréSent arrêté. 

Fait :à Ménaeo en l'Hôtel dit Gouvernement, le dix-netif mars 
mil neuf cent soixartte--dix-neuf. 

Le Minieré 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté MiniStériel Pt° 79-123 	mats 1979 autori- 
sant la . indr/ifiéation des .statuts de ià,:ociété ano- . 	.  
nyme Monégasque «.CoMptoir MonégaSatie de Pein-
turé et DrogUerie»:en ' dbiégé « 

NOUS, Ministre d'État de laPrineipauté, 
Vu là demande présentée par les dirigeants de la société ano-

nyme monégasque dénommée «Comptoir Monégasque de Peinture 
et Droguerie» en abrégé <ke.M.P.D.» agissant en vertu deS pouvoirs 
à.eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
de ladite société; 

Vu le procès-verbal dé ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 10 décetribre 1918; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance dti 5 mars 1895 sur les 
société anonymes et en Commandite par actions, modifiés par la 
loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n° 340 du 
I1 mars 1942; 

Vu la délibération du Congeil de Gouvernennent en date du 
14 mars 1979; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont autorisées les modifications : 

1') de l'article 1" des statuts relatif à la dénomination sociale 
qui devient : «Comptoir Monégasque de Peinture, Décoration et 
Bricolage»; 

2°) de l'article 2 dés statuts (objet social); 
3') de l'article 4 des statuts ayant.pourobjet de Porter le capital 

social de la somme de 120.000 fiancs à eelle de 250.00060es; 
résultant des résolutions adoptées par PasseMblée générale extra-
ordinaire tenue le 10 décembre :108. 

ART, 2, 

Ces résolutions et Modifications deVront être Publiées au «Journal 
de Monaco» après accornplisseilent des fortnalitéi prévues par le 
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troisième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, 
modifié par Pordonnance.loi n' 340 du 11 mars 1942 susvisée. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour , les Finances et l'Éco-
nomie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d Élai : 
'A. SAINT-MLEtX.. 

Arrêté Ministériel n" 79-124 du 19 mars 1979 autorisant 
la modification des .statuts de la société anonyme 
monégasque « Techni-Pharma ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants dé la société ano 
nyme monégasque dénomniée «Techtii-Phairria» agissant en. vertu 
des pouvoirs à•eux Confiés par l'assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires de ladite société; 

Vu le procès-verbal de ladite aSsetriblée générale extraordinaire 
tenues à Monaco, le 20 nOveffibre 1918; 

Vu les articles. 16 et 17 de l'ordonnance du S mats '1895 sur les 
sociétés anônytnes et en commandite pat actions, modifiés par la 
loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi ri° 340 du 11 mars 
1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernentent en date:du 
14 mars 1979; 

Arrêtons 

• ARTIcLE PREMIER. 
Est autorisée la mddificaticin de•Particie 4 des statuts ayant' pour 

objet de porter le canitarsocial de la Sonime de 400.000 francs à 
celle de I million de francs et d'augmenter la vnleur nominale de 
l'action de 50 franes à la sommé dé 100 francs, résultant des réso-
lutions adoptées par l'assemblée générale extraordinaire tenue le 
20 novembre 1978. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées ,au «JOurrlal 

de Monaco» après accomplissement des formalités prévues par  le 
troisième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, 
modifié par l'crdonnance-loi n' 340 du 11 mars 1942 susvisée- 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Éco-

nomie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement; le dix-neuf mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre «tai : 
A. SAINT-Mt-EUX. 

Arrêté Ministériel n° 79-125 du 19 mars 1979 prohon-
ont la révocation de l'autorisation de constitution 
donnée à la société aniinyMe monégasque dénom-
mée « Société Immobilière Saint-Roman ». 

Nous, Minidre d'État de la Principauté, 

Vu les articles 35 et suivants de là loi ri° 408 du 20 janVier 
1945; 

Vu le rapport de M. André GARINO, expert comptable, en date 
du 27 février 1979; 

Vu l'arrêté ministériel n* 73-368 en date du 16 août 1973 ayant 
autorisé la constitution de la société anonyrne dénommée «Snciété 
Immobilière Saint-Roman», dOnt le Siège était au n' 30 du bou-
levard de Belgique; 

Vu la délibération du Conseil de douvernernent en date du 
14 Mars 1979; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est prononcé le retrait de Pautorisatlen de constitution donnée 

par l'arrêté ministériel re 73-368 en date du 16 août 1973 à la 
société anonyme dénommée «Société Immobilière Saint-Roman» 
dont le Siège était au n° 30, du boulevard de Belgique. 

ART. 2. 

H devra être procédé à la dissolutibn et à la mise en liquidation 
de la Société dani les deux , mois de là notification du présent 
arrêté et les opérations de,liqUidation devraient être terminées dans 
les six mois de la dissOlutiOn. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de GoUverheinent Pour lès Finances et 

tifi 	
PÊco- , 

noe est chargé de l'exécution du préSent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement,le dix neuf mars 
mil neuf cent soixante;diX-netif. 

Le MiniStre d'État et.  
A. SAINT-MLÉtrk. 

Arrêté Ministériel n° 79-126: du IP mars 1979 portant 
'autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée : «Picchintti Inter-
national S.A.M.». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autbriiation et d'approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénornmée «Picchiotti 
International S.A.M.» présentée par M. Hans-Michael ILCtEN, direc-. 
teur de banque, demeurant 7, boulevard d'Italie à Monte-Carlo; 

Vu l'acte en hrevet contenant les statuts de . ladite Société au 
capital de , 250.000 francS; divisé en 250 actions de 1.000 francs 
chacune; reçu par M' Jean-Charles REY, notaire, le 31 juillet 1978; 

Vu l'article 11 de l'ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les nrdonnances 
(les 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les,Inis n" il du 3 janvier 
1924, 	216 du 27 février 1936 et par 1es ordonnances-lois n° 340 
du i i mars 1942 et n° 342 du 25'inars 1942; 

• Vu la loi n• 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
S mars 1895, notamment en ce qui concerne la nominationi: les 
attributionS et la responsabilité dei commissaires aux comptes;;  

Vu l'ordonnance souveraine n• 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes 'et en commandite 
par 'actions; 

Vu l'arrêté ministériel n* 78-507 en date du 1" décembre 1978; 
Vu la délibératiôn du Conseil de Ciouvernement en date du 

14 mars 1979; 
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Arrêtons : 

ARTICLB PRNivtl! R. 

La société anonyme monégasque dénommèe «Picchletti Inter-
national S.A.M.» est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuves les statuts de la société tels qu'ils ré.11.1iiéfit de 

l'acte en brevet on date du 31 juillet 1978. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans k «Journal 

de Monaco», dans les délais et après accomplissement des forma 
lités prévues par les lois n• 71 du 3 janvier 1924, h 216 du 27 
féMer 1936 et par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
:foute rtiodifiCation aux statuts susvisés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application dès prescriptions édictées par l'article 32 de 

l'ordonnance du 6 juin 1867 sur la peliée générale concernant .1eS 
établiSSernentà dangerettX;" insalubres et 	et par - 
rit e 4 de la loi n°. 537 du 12 trial`1951. relative à l'inSp6ction.'iltt 
traVail, le préSidént clu :Conseil d'adrninibtration . est tenu:cle'Solli- 
cltcr du GouverneMent tés, autorisations 	Préalalettient à 
l'exercice de toute activité commerciale et industrielle dans les 
locaux que la société Se propose 'd'utiliser. 

Lés mêmei forrnalitéS . devr6nt être accomplies à Pectasion de 
tout transfert; traneerination, extension, aménagement,. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvertleinent• pour les Finances et l'co-

nornie est chargé de l'exécution du présent arrête. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel dù Gouvernement, le dix-neuf mars 
mil neuf cent Soixante-dix-:neuf. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLRUX. 

Arrêté Ministériel n° 79-149 du 19 mars 1979 portant 
revalorisation du taux des allocations faMiliales à 
compter du 1" avril 1979. 

NotM, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 595 du 15 jUillet• 1954 fikant le régime dés Pres-

tations familiales, modifiée et Complétée par la loi n 618 du 
26 juillet (956, par l'ordennafice-loi h' 655 du 18 'février 1959.  et 
par la loin' 878 du 26 féVrier 1970; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 1.447 du 28 décembre 1956 fixant 
les modalités d'application des lois n° 595 du 15 juillet`1954 et 
n° 618 du 76 juillet 1956, susvisées, modifiée par les ordonnances 
souveraines h °  1.752 du 31 mars 1958 et ti° 4.440 du 6 mil 1970; 

Vu les avis deS Cemftés de Contrôle et Financier de la Caisse 
de Compensation des Services Sociaux émis respectivertient les 
16 février et 2 mars 1979; 

Vu la délibération du Conseil de 'Oenvernement du 14 Mars 
1979; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREM1Élt. 
Le montant maximum des allocations familiales dueS au titre 

d'un mois et le taux horaire de ces allocations sont fixéS ainsi 

qu'il suit, à compter du I d ` avri111979; 

— peur les enfants âgés de moins de trois ans 
Francs 

a) Montant mensuel maximum 	 

	

 	200,00 
b) taux 	horaire 	  1,248 

— Peur les enfants âgés de trois à six ans 
a) montant mensuel maximum 	 

	

 	305,00 
b) taux horaire 	  1,903 

— pour les enfants âgés de six à dix ans 
a) montant mensuel maximum 	 

	

 	365,00 
b) taux horaire 	  2,283 

— pour les enfants âgés de plus de dix ans : 

a) montant mensuel makimurn 	  426,00 
b) taux horaire 	  2,664 

ART. 2. 
M. lo Conseiller de GouVernetnenLpeur les TravaUk publics et 

les. Affairés Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à' Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le' dix_ -neuf mars 

Mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le -Ministre 
A. SAINT-MIEt1X. 

Arrêté Ministériel 'h° 79.4156 du 19 Mars 1979 pOrtàht 
ilicatiem .'du salaire Mensuel de basé pour le calcul 
des pensions de retraite deonipter du'l er aPril 19.79. 

. 	• 
Notis, Ministre d'État de la Prineipanté, , 	 ,  
Vu lai& n° CS du 27 juin . 194/ sur les retraites des Salariés, 

modifiée et cernplétée Par les loiS ri* 481 du 11 juillet 1948, n' 568 
du 4 juillet 1952, n* 620 du 26 juillet 1056, par leS ordonnances-
lois n° 651 du le .féVrier, 1959, n° 682 du 15 ferlée 1966 et par les 
lois n° 720 dti 27 décembre 1961, n° 737 au 16 mars 1963, n• 786 
du 15 juillet 1965, n' 960 du 25 juillet 1974 et n° 981 du 26 mai 1976; 

Vu l'ordonnance setiVeraine h °  '3.520 du 1" août 1947 fixant les 
modalités d'appliCation de la -loi ,  n° 455 du 27 juin 1947, susvisée, 
medifiée et complétée' par les OrdorinatiCes souveraines n' 1.391 du 
H octobre 1956 et n°,1.813 du 3 juin 1958; 

'Vu l'ordonnance souveraine n' 3:731 Cu '28 juillet 1948 fixant 
les Modalités d'application: de la loi n° 455 du 27 juin 1947, 
susvisée, modifiée et complétée par  l'ordonnance souveraine n' 3.052 
du 24 septembre 1963; 

Vu les avis:émis respectiVement les 16 féVrier et 2 mars 1979 
par le Comité. de Contrôle et le Corinne Financier . de la Caisse 
Autonome des Retraites; 

Vu. la délibération du Conseil de Gouvernement du 14 mars 
1979;  

Arrêtons 

ARTICLE 
Le montant du saialre ritenSuel de base prévu par l'article 9 

de là loi n• 455 elti 21 juin '1947, Susvisée; est fiXé à 1.920 francs 
à compter dit 1" avril 1979: 

M. le Conseiller dé GoUvèreetnent peur les Travaux' Publics et 
les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent :  arrêté. 
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A. SA11■1T-Ml.filik: 

Arrêté Ministériel n° 79-153 du 19 mars 1979 admet-
tant une fonctionnaire à faire valoir ses droits à la 
retraite anticipée. 
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Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'Étal ; 
A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériel n° 79-151 du:  19 mars :1979 fixant le 
montant de la retraite entière annuelle de la Caisse 
Autonome des Rettaites des navailleurs Indépen-
dants à compter du ler  avril 1979. 

N OUs, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n• 644 du 17jatiVier 1958 sur la retraite dés travailleurs 

indépendants, modifiée pat' les lois n° 714 du 18 décembre' 1961;  
n• 738 du 16 mars 1963 et n* 985 du 2 juillet 1976; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 1.812 du 30 mai, 1958 portant 
application de la loi n 644 1u. 17 janvier 1958, susvisée, modifiée 
par les ordonnancés souveraines n° 1.81/3 atili6 juin 1958, n• 3.803 
du 7 juin 1967 et n• 5.888 du 12 octobre 1976; 

Vu l'ordonnance Souveraine n* 5.889 du 12 octobre 1976 fixant 
la composition de la ComtniSSion Administrative COntenttense; 

Vu les avis du Comité ch Contrôle et du Comité èirari-eie de 
la Caisse Autonome des Retraites des TravailleurS IndépendantS 
émis respectivement les 16 féu-ler et 2 mars 1979; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 14 mars 
1979; 

Arrêtons 

ARTicLE PREMIER. 
Le montant de la retraite entière annuelle, prévue par l'article 19 

de la loi n° 644 du 17 janvier 1958, susvisée, est fixé à 10.080 francs 
à compter du i" avril 1979. 	• 

A,Itir. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement Odur les Travaux Publics 

et les Affaires octales est Chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du (jciUVernement, le dix-neuf mars 

mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLÈUX. 

Arrêté Ministériel n° 79-152 du 19 mars 1979 fixant le 
montant de la retraite entière annuelle à compter du 
1" avril 1979. 

NOUS, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 455 du 27 juin 1947 sur les retraites des salariés,, 

modifiée et complétée par les .oiS ft' 481 du 11 juillet 1948;  n' 568 
du 4 juillet 1952, n° 620 du 26' juillet. 1956, 	'Par les ordonnances= 
lois n • 651 du 16 février 1959, n° 682 citt 15 février 1960 et par les 
lois ne 720 du 27 décembre 1961 n°, 737 du .16 mais 1963; n° 786 
du 15 juillet 1965, n° 960 du 24juillet 1974 et'n° 981 du 26 mal 1976; 

Vu l'ordonnance Sou4raint n° 1520 du I" août 1947 fixant les 
modalités d'application de la bi n 455 du 27 juin 1947, stiavisée; 
modifiée et complétée par les «donnences souveraines h* 1391 'du 

octobre 1956 et n° 1.813 du -3 juin 1958; 
Vu l'ordonnance souverairi,  n' 3.731 du 28 juillet .1948. fixant 

les modalités 'd'application dé la .loi .11° 455 du 27 inin 1947, 
susvisée, modifiée et corneée par l'ordonnance souveraine 
n° 3.052 du 24 Senternbre 1963'; 

Vu les avis émis lespectivérnent les 16 février et 2 mars 1919 
, par le Comité de Contrôle et le Comité Financier de la Caisse 

Autonome des Retraites,; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 14 mers 

1979; 

Arrêtons ; 

ARTICLE PREMIER. 
Le montant de la retraité entière annuelle, préVue par l'article 17 

de la loi n° 455 du 27 juin 1947, susviSée, est fixé à 11.520 francs 
à compter du r avril 1979. 

ART. 2. 
M. le Corseiller de Gouvernement pOur les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco; en Pietà' du GouverneMent; le dix-neuf mars 

mil neuf cent mixante-dix-neuf. 

NOUS; Ministre d'État de la PrineiPâtité,:. 
':Vu la .10i 'n° 526.  du 23 ''décembre 19$0 sut lès Péridion» de 

retraite deifortetiOnnitiresi niCialfiée 'par lalcif it ;,001dn:11Juillet 
1957,,,.1,'OrdOnnance4oi 	678 du 14-  décènibfe 1959? et 'par la - loi 
n° 159 "du 26 niai 1964; 	 •' . 	 , 

Vu la lui n° 	du 12 juillet 1975 portant statut des fOnction- 
naires de 	; 

Vu l'arrêté miniStériel 	66-2 04 du 29 jtalleV-1966-.•;Portant  
nomination cl un agent d'exploitation à l'Office des Téléphones; 

...Vu la dé.11)ératiOn du Conseil de GouVernernent en date .du 
14 mars 1979;  

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
M'il' Irène mAreôNE née 111,ANdi1Y, agent d'explditation à 

l'Office des téléphones; est admise; sur sa demande, à faire valoir 
ses droits à k retraite anticipée, 'à compter du I" août 1979. 

, ART. 2. 
M. le Secrétaire Clénéral r du`MiniStére d'État et 144. le Pireeteur 

de la Fonction Publique sont Chargés, chacun en ce gin le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en -l'Hôtel du Gouvernement, le dix:rieur marS 
mil neuf cent soixante-dfx-netif. 

Lé Ministre d'État  
A. SA1Nt,MLËUX. 

Arrêté Ministériel n° 79-154 du 19 mars 1979 portant 
majoration des allocations faMiliaies allouées aux 
fonctionnaires. 

NQps,ministré d'État de la Princitiauté, 
I 	 . 

Vu la loi n'.-486 dti 17 juillet 1946 relatlye à l'oétffil des alto-
cations pour charge" de famille, des prestations -médicales, chirtir- 
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gicales et pharmactutiques aux fonctionnaires de l'État et de la 
Commune; 

Vu la loi re 915 du 12 juillet 1975 portant statut des Fonc-
tionnaires de l'État; 

Vu l'ordonnance souveraine n• 421 du 28 juin 1951 constituant 
le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre municipal; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
14 mars 1919; 

ArrêtôtS : 

ARTICLE PREMIER. 
Le montant des allocations familiales allouées aux fonctionnaires 

de l'État et de la ComMune est porté à 360 francs à compter du 
I" avril 1979. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et M. le Direeteur 

de la Fonction Publinue Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de PeXécution du présçnt arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le einistré 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n 79-155 du 23 mars 1979 portant 
autorisation et approbation des statuts de la soc/été 
anonyme monégasque dénommée : «Société' MOné- 
gasque de CliMàlisizilim et Maintéftance fichnieie» 

, 	„. 

en abrégé « CL1MATEC». 

NOUS, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu ledéfrnifele aux 	d'autorisation et d'aPprobtltion des 

statuts de la société anonyme ertoriégasque dénOrrunée «Société 
Monégasque de Climatisation et Maintenance TeChniqué 	en 
abrégé «CLIMATFC». présentée par M. Georges PLANCIOT, admi 
nistrateur de société, demeurant 91, rue Tennerolles à Saint-Cloud 
(Hauts-de-Seine); 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 250.000 francs divisé en 2.500 actions de 100 francs 
chacune, reçu par Me J.-C. REY, notaire, le 10 janvier 1979; 

Vu l'article 11 de l'ordonnance du 6 juin 1867 sur la police' 
générale; 

Vu l'ordonnance du 5 Mais1895, modifiée par les ordonnanceS 
des 17 septembre 1‘307, 10 juin 1949, Par les lois n' 71 du 3 janvier 
1924, n° 216 du 27 février .1916 et par les ordonnances-lofs n° 340. 
du II mars 1942 et n• 342 du 25 mars .1942; 

Vu la loi ri° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nonnination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires aux comptes; 

Vu l'ordonnance souveraine n' 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établiSseinent du bilan des sociétés anonymes et en commandite 
par agitions; 

Vu la délibération du Coniell de Gouvernement en date du 
21 mars 1979; .  

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIÉR. 
La société anonyme monégasque dénOthinée «Société tvloné- 

grenue' de Cliniati3ation .et Maintenance 'Technique», 	abrégé 
«CLIMATECWest autorisée. 

ART: 2. 
Sont approuvés los statuts de la société tels qu'ils résultent de 

I'acb en brevet en date du 10janvier 1979, 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être oubliée intégralenient 'dans le «Journal 

de klonacci», dans les délais et, après accomPlissement des'fOrrna-  
lités, prévues par les .  Ibis n' 71;  du 3 janvier 1924, n 216 du 27 
février 1936 et par l'ordonnance-loi n' 340 du 	mars 1942: 

Toute modification aux statuts susvisés devra être scitffiise à 
Paprobation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptienS. édictées ,par l'article 32 de 

Pordnnnatiee du 6 juin 1867 sur la'police générale concernant los 
établisSements dangereux:, insai■ibrès et incommodes, et .  car Var-
Cele 4 de, la. loi n* 537 dû 12 - niai 1951 relative 'à rinspeeion du 
travail, le président du Conseil d'adrilihKtratiOn' ,est tenir' de solli-
cité:.  du Gouvernement"'IéS .autorleatiMS' prévues,- Oréalabletuent à 
l'eurcice de toute activité 'coninie'reiale et 	 ("loi' les 
locaux,oue la société se orôOese d'utilieer. 

Mérités formalités devront être aétoriiPités, a l'Oecaîlon dé 
tour transfert, transforMation, extension; aménagement. 

ART. 6. 
VI. le. Conseiller dé Gouvernât:rent potirles Finances et l'Éco-

nonne est chargé, dé l'exécution du présent arrêté. 
Fiait à Monaco, en PHôtel du GoUvernement, le vingt-trcis mars 

mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

-Arrêté Ministériel ne 79-156, 11.1 23 mars 1979 portant 
autorisation et approbaiion dés statuts de la eociété 
anonyMé MOnégiisque dénommée :.'«Société ditiides 
et de PromOtions Indusirielles Monégasque» en 
abrégé «SEP1M S.A.M. ». 

Note, Miniitre d'État de la Principauté, 
Vu la .  demande aux fins d'autériiation et d'apProbatien des 

Statuts de la société anonyme monégasque dénominée «Société 
d'ÉludeS et de. Promotions IndUitrielleS Monégasque», en abrégé 
_«SEPÏM S.A.M..» présentée par M. François COÉETT14 ingénieur, 
demeurant 1 Me des denètS a:Monte-Carlo; 

Vu l'acte en. brevet Contenant les Statuts de ladite société au 
capital de 250.000 francs diVisé 'en 1.000 actions de 250 francs 
chacune, reçu par MC .11.-C. REi(, notaire, le 1" .décembre 1978; 

VU l'article 11 .de l'ordonnance du 6 juin 1867 Sur la police 
génftale; 

Vu l'ordonnance du 5 mars :1895,::Modifiée par .les ordornances 
des 17 septembre 19074-14 juiti'1909, ,par:les lOis•n* 71 du 3 janvier 
1924, n 216 dù 27 -février .1936 et par' les'nidonnances-loie,n''340. 
du 11 mars 1942 et n° 342:du 25marS 1942;; '; 	• 

Vu•,la loi 

 

n' 408 dû 20 janvier `1945 côniplétantl'OrdOonance 
du S mars 1895, notamment en ce qui coneerne• la nOntittaton les 
attributiOnS et la respOnsabilité deS commissaire aux 'comptes; 

Vu l'Ordonnance' souveraine n 3.167 dti 29 jariViOr.-046'réearit 
• PétablisSement du bilan . deS.' Sociétés' anonymes et•en 4Ortintandite 
par actions.; 	• 	- 	' 	 . 

Vu la délibération du Conseil de-dditiVernereetit en' date du 
21 mars 1979; 
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Arrêtons : 

La société anonyme monégaSque dénommée «Société d'Éttides 
ci  de  Promotions  Industrielle  monégasque», en abrégé t<SEPIM 
S.A.M.» est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société 'tels qu'ils résultent de 

l'acte en brevet en date du 	déeembte'197& 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être nullités intégra.ement dans le «Journal 

de Monaco», dans les délais et aptes aceorapliSSelaierit des forma-
lités prévues par les lois n• 71 du 3 Janvier 1924, n`..216 du 27 
février 1936 et par Pordôrinaticeloi n"340 du 11 'Mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modifiezition aux ,Stattits stisViSés 'devra être soumise à 

l'approbation du GouVertiement. 

ART. 5. 
En application tics prescriptionS éditte.,:i par l'article 32 .de 

l'ordonnance du 6 juin 1867 Sur:là police'efiéràle cOncernant les 
établissements dangereux; inSalitbres et incommodes,' et par l'ar-
ticle 4 de la loi n' 537 du 12 Mai 1951 relative à l'inspection du.  
travail, le président du Conieil d'adminiStration est tenu de solli-
citer du Gouvernement les autorisations prévues, préalablement a 
l'exercice de toute activité commerciale .et industrielle ,dans les 
locaux que la société se, ProPose d'ùtiliser. 

, 
Les mêmes formalités deVront être accomplies à l'oÇc4on de  

tout transfert, transformatien, extension, miténàgéntent. 

ART. 6. 
M. le Conseiller tic Gouvernement pour les Finances et l'Éco 

nomie est chargé de l'exécittion du' présent artté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel dû Gouvernement, le vingt-trois mars 

mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Minfiiir 	: 
A. SAINT41LÉUX. 

Arrêté Ministériel n" 79-158du 23 mars '1979 mOdifiant. 
une autorisation d'exploiter un établissement d'etisei-
griment privé. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n" 826 dit 14 août 1967 sur l'enseigne 'ment; 
Vu l'arrêté ministériel à' 68-375 du 22 nOvetribré 1968 autorisant 

10"1 .̀  Renée DESPoNTS et M. Hervé GRIMAUD à créer un établis-
sement d'enseignement privé dénommé «Laboiatoire électronique 
de langues»; 

Vu la requête, en date du 18 novembre 1978, présentée par 
M. Hervé GRIMAUD en faveur de Mmé  Renée DESPONTS; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
21 mars 1979; 

Arrêtons : 

ARTICLE PRPM1Pli. 
M"'" Renée DESPONTs est autorisée à eXpfoiter, sous . sa  Seule 

responsabilité, un êtabliSsernent d'enseignement privé;  dénômmé 
Laboratoire électronique de' Tangues» 	avait été aUtoriiée 

exploiter conjointement avec M. Hervé GRIMAUD pat l'arrêté 
ministériel susvisé. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de douvernement pour l'intérieur est chargé 

de l'exécution du présent arrèté. 
Fait à Monaco, en l'Hôte du Gouvernenient, le vingt-trols mars 

mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° :»-I59 du 21 mars 1979 désignant 
un collège arbitral dans uh conflit collecttf dé travail. 

Notj, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu là loi n° 473 du 4:mars 1948 relattye à la eonciliatitin.  et 

à l'arbitrage des.  conflits 	du travail modifiée et complétée 
par la loi n" 816 du 24 janvier 1967, 

Vu Piiirêté-  à' /8-6 :du s 12.  déceMbre 1978 -de- M: 	Db(eetiiur 
Services_ Judiciaires établiSsant la liste des arbitrei:PréVue par 

la loin° 473 dû 4-mars 1948;;  
Vu le 'PreidèS-verbal de la CoMMISSion de COnoiliation en date 
21féVtier 1979; 
Vu la -  délibération du' Conseil dé dOUVernernetit en date du 

21 mars 1979; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. , 	. 
MM. Cleor`ges' dR111■11ftA, `Directeur de`iti Fôuetibroeibtfilifé, 

Henry AGNELI.X, Administrateur de la 8.A. «Àhnat.», et.retdinatid 
,R1CoTTIG ErriPloyé d'aSSuratices, S'Ont nOrtintéSi,arbitieï dams le 
conflit ,Collectif,"dé travail oppOsant le Syndicat ouvrier deS,-maps-
tries ChimiqUes et des: Matières Plaitiques au"Syndicat patronal des 
InduStries de Transformation'des Matières Plaitiques; 

ART. 2. 
La Sentence devra être rendue avant le le  juillet> 1979. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les TraVaûx Publics 

et les Affaires' Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du ueuvernement, le vingt-trois mars 

mil neuf cent Soixante-dix-netf. 

'Le Ministre d'État : 
A. SA1NT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n 79-160 du 23 mars 1979 adinettant, 
sur. sa demande, un fonetiotinaire à faire valoir ses 
droits à la retraite anticipée. 

NOUS, MiniStre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n' 526.  du 	.décernbre 1950 Sur leà nenifons de 

retraite des fonctionnaireS; 	.• 	 , 
Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 pottatit statut dés fonc-

tionnaires de l'État., 
Vu l'arrêté ininistérlel du 26 mars 1959 portant' titulatisation 

(Piot agent de Police; 
Vu la délibération du Conseil de àouverneinent en .datè:  

21 mars 1979; 
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Arrétons : 

ARTICLE PREMIER. 
M. Théophile SAVONNE, agent Je police, est admis, sur sa 

demande, à faire Valoir ses droits à h retralte'anticipée, à compter 
du I" avril 1979, 

ART, 2. 
M. le Secrétaire Général du Mini 	d'État et M. le Directeur 

de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-trois mars 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUx. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 

l'approbation du' GoinerneMent, 

ART. 5. 
En application des prescriptions 	par l'article 32 de l'or- 

deinande du 6 Juin 1867 sur la' police générale concernant leS éta,  
bliaserrients' danëè`teux, insalubres ét ineonlinOes,.el Par l'article 4 
de la loi fi' 537 du .J2 mal 1951;'relative a 'IqnSPettiOn an travail, 
le inésiderit du Conseil .d'adtiliniStiatiOn est 'tenu de s011ielter du 
GouVernement les auloriSationS prévUeS§'Préalablement à Pekereice 
de toute activité commerciale ot IndttStilélle dans les locauk que la 
société se propose 

Les mêMes fermalités devront être .acconiplieS:à l'occasion de 
tout transfert, tratiSfornation extension, aménagernent. 

ART. 6. 

Arrêté Ministériel n 79-163 du 6 avril 1979 portant 
autorisation d approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée : «S'ociété 14onégqs 
que d'Études et dÉntreprises» en abrégé «S.ilf.E.E, 

• 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'eptobation des:  

statuts de la sOciété anonyme rtiénégaSque dénommée «Seciété. 
Monégasque. d'Études et d'EntréptiSes», en abrégé «S.M,E:E.» pré.- 
sentée par M. Arnaud VEReiâNi administrateur de sociétés, 
'demeurant 	avenue de trudaine à"Parii. DC; 

Vu, l'acte en, brevet contenant les statuts de. ladite société au 
capital de 250.000 francs, divisé en..2.500 actions de 100 francs 
chaeune; reçu par 114'.1,-C. REY, notaire, 161 14 février 1979; 

Vu l'article 1 1 de Eordemnance du 6 juin 1867 star la police 
générale; 

Vu J'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordonnances 
des 17 septembre 1907, 10 »in 1909, par les lois n• 71 du 3 Janvier 
1924, n° 216 du 27 février 1936 et pir leS ordonnances-lois n* 340 
du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la loi n` 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
S mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des Commissaires aux comptes; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3.167 dit 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en corrimandite 
par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
4 avril 1979; 

Arrêtons : 

ARTICLE. PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée «Société Moné-
gasque d'Études et d'Entreprises» en abrégé «S.M.E.E.» est auto-
risée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent de 

l'acte en brevet en date du 14 février 1919. 

ART, 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans. 'le 

«Journal de Monaèo», dans les" délaiS et aptes acCOMplisseinent 
des formalitéi préVueS par lés lois 114  71' du 3 janvier 1924,." n' 216 
du 27 février 1936 ét par l'Ordôrtnance-loi n° 340 du 11 mars 19'42. 

M. le Conseiller 	OfouVérnemint Polir les Finances et l'Éco- 
notnie est chargé de l'exécutibn du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du douvernement, le six avril Mil 
neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le 
SAINT-MLIWK. 

Arrêté .Mintstériei nb 79-164:du 6 avri1.1979 règlemen- .  	, 	.. 
-tant le . SUrVill . di t -terettolre MônégaSette. à .reiteaSion 
du ..XXXille:.-Grand . Prix Automobile ,e1 du :XX le.  . 

'Prix   Grand'.'«Afbniteii.F 3»: 

Ntioà, MiniStre d'État dé la Pririeipàuté, 
Vu la loi re 622 du 5 novembre 1956 relative à l'Aviation 

civile; 
Vu Partièle 14 de :a loi précitée; 
Vu la délibératioi du Conseil dé GouVernement, en date du 

4 avril 1979; 

Arrêtons : 

,ARTICLE PREMIER. 

Le survol du territoire monégaSque, à moins de 1000 mètres 
d'altitude (3000 pieds), est interdit 

— le jeudi 24 mai 19/9 	: de 6 h. 00 jusqu'au coucher du soleil 
— le vendredi 25 niai 1979 : de 4 h. 00 jusqu'au coucher du soleil 
— le samedi 26 mai:1979 : de 4 h. 00 jusqu'au coucher du soleil 
— le dimanche 27 niai 1979: de '4 h. 00 jusqu'au coucher du soleil 

Cette ititerdictien 	s'applique pas aux aéronefs triuniS d'une 
auterisation de vol délivrée par Monsieur le Chef du Service de la 
circulation chargé de l'aviation civile, 

ART. 2. 
Monsieur le Conseiller' de Gouvernement pour les Travaux 

Publies et lés Àffaites Sociales est chargé de l'exécution du pré-
sent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernenient, le six avril mil 
neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Minisire d'État 
A.SAINT-MLÈUX. 



Arrêtons : 

Att-tict,È èttPAitk. 
tst autorisée la modification de l'article 4 des' tatuts ayant pour 

objet de porter le capital social de la soMme de 10.400.000 francs à 
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Arrêté Ministériel n* 79-165 du 6 avril 1979 portant 
autorisation et approbation des statuts d'une associa 
tion dénommée : «Section de Monaco 'de l'Associa-
tion des Membres de l'Ordre des Palmes Acadé-
miques». 

Nous, Ministre'd'Ëtat de la Principauté, 

Vu la loi n' 492 dti 3' janVier 1949 1-églementant les AssoCiations 
et leur accordant la personnalité civile, complétée par la loi n' 576 
du 23 juillet 1953; 

Vu les statuts présentés par PASsociation dénommée cSection 
de Monaco dé l'Association des Membres de l'Ordre des Palmes 
Académiques»; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en date du 
4 avril 1979; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

L'association dénoirtmée «Seetion de Monaco de l'Association 
des Membres de l'Ordre des Palmes Académiques» est autorisée 
dans la Principauté. 

ART. 2. 

Les statuts de cette association s'Ont approUvés. 

ART. 3. 

Toute modificatiOn auxdits statuts devra être soumise à l'appro 
bation préalable du.dotiVernetrierit princier 

'ART. 4: 

M. le ConSeiller de Gouvernement polir l'Intérieur est chargé 
de Pexécutiondu PréSent arrêté. 

Fait à MonaCo, en l'Hôtel du Gouvernement, le six avril Mil 
neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n' 79-166 du 6 avril 1979 relatif à 
certaines vaccinations particulières. 

NOUS, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 882 du 29 mai 1970 sur les vaccinations obli-
gatoires; 

Vu l'ordonnance souveraine s° 5.408 du 5 août 1974 portant 
application de la loi n° 882.du 29 mai 1970, susvisée; 

Vu Notre arrêté n' 74-333 du 6 août 1974, relatif à certaines 
vaccinations particulières, modifié par Nôtre arrêté n° 7947 du 23 
février 1979; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date du 
4 avril 1979; 

Arrêtons  

ART. 2. 

MM, les COnseillers de Gouvernement pour l'Intérieur 'et pour 
les Travaux Publics et leS AffairèS SOCIales .SOnt dharg4s, chacun 
en ce qui le concerné, de l'exécution du présent.arrêté. 

Fait à MOnaCo, en I'llàtel du Gouvernement, le six avril mil 
neuf cent soixante-dix-neuf, 

Le Ministre . d'eat : 
SAINT-ML4uX: 

Arrêté Ministériel n 79-168 du 6 avril 1979 portant 
M4joration du traitement Indlcidire de base de la 
Fonction Publique. 

Note, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi .t' 975 du 12 jûillet 1975 Portant statut des fonction= 
naires. de l'État; 

Vu l'arrêté ministériel n° 78-512 du rr lécembre 1978 Portant 
majoration dù "traitement indiCialre de basé de la Penctiort Publique; 

Vu la délibération dû Conseil de Gouvernement en date du 
4 avri1•1979;' 

ARTIcLE 

Le traitement iridielaire de base visé à l'article 29 de la lell'n7 975 
du 12 juillet 1975 afférent à' l'indice '100 eSt fixé à..la somme 
annuelle‘de 14.416 'francs à coMPter du. I". janvier, 1979 et ,ela 
Somme , annuell6 de 14.632 frartes',a compter 	mars 1979. 

ART. 2.. . 	- 
M. le 'COriSelller de dOtIvetriftiefit notn. les Èinancei jet ll'É'co-

nôtrile:est chargé de PexéeUtion"dtt'présent arrête. 

'Fait à goriaCég, en"l'Hôtél.  du Gouvernement,. le Sik avril ntil 
neuf cent soixante-dixLneuf: 

Le Ministre 'd'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 79-169 du 30 mars.  1979. aittori-
set là modification des statuts cie la société anony-
me Monégasque « Eurafrique ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
, Vu la demande présentée par les ditlgeatits de la société anony-

me monégaSque dénotninée « Èurafri4ue n agisSant en vertu des 
pouvoirs A eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite Société ; 

Vu le procès-verbal dé ladite'asSemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco; lé 12 février 1979 

Vu les'arlicles 16 et 11 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur. les 
Sociétés anOnymeSret eirdottituaridite par etions, Modifiés par la 
Loi n° 71 dti 1 janVier 1924 et par l'Ordointanee-Loi n° 340 du 
I 1 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 28 
mars '1979 

Arrêtons 

ARTIc LE PREMIER. 

L'alinéa I" de l'article 2 de. Notre arrêté 74-333, du 6 acût 1974; 
susvisé est ainsi complété : 

«— des sapeurs-pompiers». 



ART. 2, 
Ces résolutions et modificittiOns devront être pUbliées 'au 

« Journal de Monaco » après accomplissement dés formalités pré-
vues par le troisième alinéa de l'artiCle 17 de l'Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 140 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller'de Gouvernement Polir leS Finanees et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté: 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouverneinent, le trente mars mil 

neuf cent soixante-dix-neuf. 	• 
Le Ministre d'État : 
A. Siur9tIvIt,Èux. 

Arrêté MiniStériel n' 79-170 du 30 mars 1979 aiddri-
sant laMadification des statuts dela Soêiétèremy-:  
me monégasque « Société Méditerranéenne de 
Transports » én abrégé « SoMeira 

Nous, Ministre d'État de la PrineiPauté, 
Vu la deniandé présentée par les dirigeants de là Société anony-

me monégasque dénommée « SoCiété Méditerranéenne. de Trans-
port » en abrégé «•Sornetrà » agissant en yértn des pouVOirs à eux"  
confiés par l'assemblée générale extraordinaire dès actionnaires ,de 
ladite société;  

Vu le procès-verbal de ladite•asSemblée générale ex.raOrdinaire 
lenue à Monacoele 12 févriei,1979 

Vu let articles 16 et 17 de. l'Orcotinance du: 5 Mars 1895 sur lés 
Sociétés anonymes et en commandite Par attionS, modifiés par la 
I,oi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
1 1 mars 1942; 

Vu la délibérétkin du Conseil de Gouvernement en date du 28 
mars 1979 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la modification de l'article des statuts ayant pour 
objet de porter le capital social de la somme de 10.400.000 francs à 
celte de 15.600.000 francs, et d'augmenter la valeur nominale de 
l'action de 500 fiancs à 750 francs, réstiltant des résOlâtions adop-
tées par l'assemblée générale extraordinaire tenue le 12 février 
1979. 

ART. 2. 
Ces résolutions et Modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après acctimplissement dès formalités pré-
vues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART, 3. 

M. le Conseiller. de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-
mie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouverneinent, le trente mars mil 
neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MI.ÉLJX, 
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celle de 15.600,00 francs et d'augmenter la valeur nominale de 
l'action de 500 francs à 750 francs, résultant des téSOluticins adop-
tées par l'assemblée générale extraordinaire tenue le 12 février 
1979. 

Arrêté Ministériel n 79-171 du 30 mars'. 1979 autori-
sent/ la mbdification des statutS.  de la société anony-
me monégasque « La Squadra ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par leS dirigeants de la société anony- 

me inonégaSque dénommée « LA Squadra ‘»' agissant en vent des 
pouVOirs à eux confiés parl'asSeinblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite asseMblée générale extraordinaire 
tenue it Monaco,. le 27 janvier 1919 ; 

Vu les'articles 16 et 17 de l'Orddrunithce du 5 mars 1895 stir tes 
Sociétés anonymes et en commandite par actions, Modifiés par la 
Loi n' 71 du 3 janvier 1924' et par l'Ordonnanee-Loi n° 340 du 
11 mars 1942; 

Vu la délibération dU Conseil de Gouvernement en date du 28 
mars 1979 ; 

Arrêtons : 

ARTICLÉ 

Sont autorisées les inOdificatidns 
1°) de l'article 3 des statuts (objet social) ; 

2°) de l'article 5.des Maints ayant pour'objet de porter le capital 
social de la somme de 10.000 francs à celle de 1 million de francs, 
réatitant des résolutionS adOptées paf l'assemblée générale extraor 
dinaire tenue le 27 janVier, 1979. 

ART. 2. 
CeS réSolutiOns et modificatiOns devront être ,iititgiées:au. 

« Journarde Monaco » après gecOniplissettient de fornialitéSPre: 
vues par le troiSlênie alinéa de l'article 17 de l'Ordonnancé du 
5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance.:Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART, 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement potir les Finances et l'Écono- 

mie est chargé dé l'exécution du présent Arrêté. 	 - 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du .0ouVernetnent, le trente mars mil 

neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le 'Ministre d'État : 
A. SAINT-MLÈUX. 

Arrêté Ministériel n 79-172 di, 30 Mars *  1979 fixant .  le 
montant de l'indemnité à verser au prOPriétaire 
exproprié pour la réalisation des; travaux d'aména:- 
gen-lent d'Un parc de stationnement Publie à Monaco-
Ville, Chemin des Pêcheurs. 

Nous, Ministre d'État de la lqincifrautù, 

Vu la lût n' 502 du 6 avril 1949, molifiéé parles lois 	586 
du 28 décembre 1953 et 1.010 'du 18 novembre 1978 sut l'expro-
phation pour cause d'utilité publique; 

Vu l'article 10 de la loi ri°' 502 du 6 .avril 1949 susvisée,  Pres 
crivant la, nertification aux propriétaires ou auttes' 'ayants-dtent qui 
sont intervenus dans. le délai fixé par l'article 3 de' ladite loi des 
sintililds qu'offre l'Adininistratiimi à titre d'indemnité; •  

Vu là loi ri' 1,016 du 29 décemtire-178.et t'Ordéniânee son: 
veraine n 6.484 du ;2 .  mars .1979 ,déclarant &trinité-  publIèfire" et 
urgents les travaux d'aménagement'd'un 'parc de stationnement - 
public à Monaco-Ville, au lieu dit « Chemin deS- Pêcheurs» ; 
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Vu la délibération du Conseil de 'Gouvernement en date .  du 
28 mars 1979; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La somme à offrir à titre d'Indemnité au propriétaire, én raison 
de l'expropriation de son immeuble `en vue de l'exécution du 
projet susvisé, est iixée dans l'état ci joint. 

ART. 2. 
L'indemniU indiquée dans ledit état sera offerte an propriétaire 

conformément à la loi. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de GoUvernernent pour les Finances et l'Éco-
nomie est chargé de l'exécution du préSent arrêté. 

Fait à Monado, en l'Hôtel du Gouvernement, lé trente niais 
mil neuf cent soixante-Clixheuf. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Désignation de 
l'indemnitaire 

Qualité 
de 

Pindem- 
nitaire 

Nature de 
la propriété 
• 

Cadastre 
IndemnitéS 

à 
offrir 

Monsieur Mél- 
chior, Jean 
MARCIIII0, 
demeurant 'à 
Monaco:-Ville, 
6, rue Princesse 
Marie-de-Lor- 
raine. 

Pr°Priétàhe  

. 

'terrain 	et 
bâtiments sis 
Ch êrtiln des` 
Pêcheurs' :à 
Monaco- 
Ville, 	iSer- 
vaut à l'ex-
plOitatiOn 
d'une 	rite- 
nuiserie 
ébénisterie. 

_.217 	P' de 
fa section 
C lieti;dia 
<CiA,P- 
MIRA». 

.   
 4.710.000 F. 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la inodificat1On de l'article 16 des statuts relatif 
l'année sociale, résultant des réSolutions adoptées par 'assemblée 

générale extraorclinalre tenue le 28 décembre 1978. 

ART. 2. 

Ces résOlutiOns et medifications devront ètre publiées au «Mut'. 
nal de Monaco» après accomplissement deS fÉninalités prévues par 
le troisième alinéa de l'article 1/ de l'ordonnance 'du 5 Mare 1895, 
modifié par Pordonnance-loi n' 340 du 11 mars 1942 suSvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour leS Finances et l'Éco-

aoinie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouverneffient, le teolze avril 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'Étai 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 79-174 du 13 avril 1979, fixant 
lés tarifs applicables aux véhicules publics pour les 
trajets partant de la Principauté et dépassant les fi-
nales. de Monaco et des communes limitrophes. 

Minietre d"Êtat de la Principauté, 

Vù l'Ordonnance souveraine ne3 498 du 14 féVriét 1866 concer-
nant la réglementation des Véhicules publice 

Vu T'arrêté minietériel nb  17-293 du 4 août 1977 fikind les tarife 
applicables aux véhicules publics pour les trajets partant de la Prin-
cipauté et dépassant les limites de Monaco et dés communes limi-
trophes ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en date du 
11 avril 1979. 

Arrêtons 

Arrêté Ministériel n° 79-173 du 13 avril 1979 autori 
sant la modification des statuts de la société ano- 
nyme monégasque «Société Anonyme d'Exploitations 
Hôtelières». 

NOUS, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande Présentée par les dirigeants de là société ano-
nyme monégasque dénommée «Société AnonYme d'ExPloitatiOns 
Hôtelières» agissant en vertu dès pouVoirs à eux cOnfiéS par 
semblée générale extraordinaire.des actionnaires de ladite société; .  

Vu le proce-verbal de ladite aSsemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 28 décerribre 1978 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5:mars 1895 sur 
les Sociétés Aronyntes et; en commandite pat actions, modifiés 
par la loi n° 71 du 3 janvier 1924-  et par Porilonitariée-loi 'ti° 340` 
du II mars 1942 

Vu la délibération Mi ConSell de Gdilveinémérit en date du: 
11 avril 1979; 

ARTICLE Prtemifix. 
L'arrêté ministériel n° 77-293 du 4 août 1977 susvisé, est abrogé. 

ART. 2. 
Les tarifs applicables aux véhicules publics pour les trajets par-

tant de la Principauté et dépaseant les limites de Monaco et des 
communes limitrophes, sont fixés ainsi qu'il suit : 

	

— Aéroport Nice Côte d'Azur 	 
-- Aéroport Nice Côte d'Azur par auto 

route .. . 	. 	.. . 	. 	: .... . 	, . 	 . 

Jour 
P. 
110 

140 

Nuit 
F. 
130 

140 
— Antibes - Juan-les-Pins 	 150 170 
— Bèaulieu 	' 50 55 
— Cagnes S'iller ou village . . .... . . . . 120 135 
-- Cannes . , 	  180 204 
-- Cannes par autoroute . . ... . . . . . 220 220 
— Ëze Situer otiVillage . . . 40 45 
— Oorbio 	  70 75 



Arrêté Ministériel n° 79-177 du 13 avril 1979, fixcint le 
plafond de ressources, mensuel, pour bénéficier de 
l'allocation pour privation partielle d'emplàI. 

Nous, Ministre d'Ëtat de la Prineipauté, 
Vu la loi n° 871 dû 17 juillet 1969 instituant des alloCatioits dtai 
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GoV du Mont-Agel 	  
— Grasse 	  
— La Napoule 	  

Menton 	  
— Mougins 	  
— Nice 	  

Peille. 	.• 	• 	• 	. 	' 	. 	' 	'''''''' 
Saint-Martin-de-Pale 	  

Juur 
F. 

70 
220 
190 
45. 

180 
90 
/0 
55 

Suit 
F. 
80 

240 
210 

50 
200.  
1.00.  
75 
60 

— Sainte AgnéS 	  80 90 
aiPt:Paul-de-Vence 	  150 160 

— Saint-Tropez 	  430 460 
SosPel 	  150 1/0 

— Tende 	  220 240 
— La Turbie 	  40 45 
— Laghet 	  55 65 
— Vence 	  170 180 
— Villefranche 	  70 75 

Italie : 
— Vint mille 	  100 120 

Bordighera 	  125 135 
Ospedaletti 	  140 165 

— San-Remo 	  180 200 

ART. 3. 
Les iarifs ci-dessus devront faire l'objet d'un iiefic4ge< Pérrila-

nent à Pintérietir dés véhicules, Selon leS Modalités qui seront fiiées 
ultérieutement par le Département deS Finances et dé PEConômie. 

ART, 4. 
Les tarifs applicables aux véhiculés publics pour les trajets par-

tant de là Principauté de ,14onaco et non . prévus à l'article ler ci-
dessus sont déterminés par libre entente entre le client et le conduc-
teur du %.éhiCule public. 

ART. 5. 
Les tarifs dé nuit s'entendent de 22 heures à 6 heures. 

ART. 6. 
M. le ConSeilier de douvernenient pour les Finances et l'Ècono-

mie et M. le Conseiller de' Gouvernement pour l'Intérieur, sont 
chargés ce l'exécution du présent arrêté. 

Fait ,t" Monaco, en l'Hôtel du GOuvernemant; le treize avril mil 
neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MLÉtlX. 

Arrêté. Ministériel n° 79-17S du 13 avril 1979, portant 
autorisation et approbation des statuts d'une Asso 
dation dénommée : « Association des Locatai-
res ». 

Nous,Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 492 dit 3 janvier 1949 réglementant les Associations 

et leur accordant la personnalité civile, complétée par la loi te 576 
du 23 juillet 1953 

Vu les statuts présentés par l'Association dénommée « Associa 
tion dés Locataires » ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en date du 
I I avril 1979 ; 

Arrêtons : 

AleICLEPIkElvlia12. 
L'association dénommée « Association des Locataires » est au-

torisée dans la Principauté. 

ART, 2, 
Les statuts de cette Association sont appronveS. 

ART. 3, 
Toute Modification auxdits statuts devra être soumise à l'appro-: 

bation préalable du Gouvernement Prinder. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de gouvernetnent pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 
Fait à MOnac6 en 11-16tel du Gouvernement, le treize avril mil 

neuf cent soixante:dik-neuf. 
Le hfinftlie d'État 

A. S.Àlitt-MittJx. 

Arrêté MiniStériel n 79-176 du 13 avril 1979, poriant 
approbation des nouveaux statuts d'une Associa-
tion. 

Nous, Ministre de l'État de la Principauté, 
Vu la lôi n° 492 du 3 janvier 1949 réglêtnentant lés Associations 

et leur accordant la Personnalité ciVile; Modifiée liai là loi n° 576.du 
23 jtilllet 1963 ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 52-025.  du 7 février'M2ptirtant 'auto- 
fisation et aPProbatiOn des statuts de la « Carabine.de Moti.40 ». ; 

Vu la requête présentée, le 23 mars 1979 par ladite Aisociation 
Vu ta délibération du ConSeil de gouvernement. en date du 

11 avril 1979. 

Arrêtons : 

ARTICLE PRemibt. 
Sont approuvés les.nouveaux statuts de l'Association dénommée 

« La Carabine de Monaco » adoptés par l'Assemblée Générale de 
ce groupement au .cours de sa réunion du 5 février 1979. 

ART. 2. 
Toute modification auixdits statuts devra être soumise à l'appro-

bation du Gouvernement. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en I'Fiôtel du Gouvernement, le trete avril mil 

neuf cent soixante-dix-neuf. 
Le Itlirietrè d'État : 

A. SAINT-Mtlux. 

• 



	"Mb 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize avril mil 
neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le A/there cittai 
A. SAINT-IV/LEI/K. 

Arrêté Ministériel n° 79-179 du 13 avril 1979, régle-
mentant k stationnement des Caravanes et des cam-
ping-cars. 

Nous, Ministre d'État dé la Principauté, 
Vu l'ordonnance du 6 juin 1867 Sur la Police Générale modifiée 

'par les ordonnances des le mars 1905 et I 1 juillet 1909 et parlés or-
donnances du 15 juin 1914 et n° 1.044 du 24 novembre 1954 1.  

Vu la loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du Domai-
ne Public 

Vu l'ordeinuanCe souveraine n° 1.691 du 17 décembre 1957 por-
tant réglementation de là 'police de la circulation routière (Cule de 
la Routes modifiée par lès ordonnances souveraines n° 2:3/6 du 
11 juIllet 1961; n° 2.934 du 10 décembre 1962, n° 2.973 dù mars 
1963; n° 3.983 du 8 mars 1968, n 5 264 du 14 dééembre 1973, n° 

:5.501 du 9Janv,ler 1975 et n° 6:219 du 16 tnal'"1978'; 
•Vu l'Ordônnanee souveraine n° 5.099 du 15 feeder 1973 régie-

Mentant l'utiliSatiOn du port, dés quais et des dépendances portuai-
res, modifiée par l'ordonnance souveraine n° 6.105 du 10 aoth 
1977; 

'Vu l'arrêté ministériel n° 77=149 du 7 avril 1977 réglementant la 
circulation ét le stationnement des véhieules ainsi que lestatiOnne-
Ment des bateaux et engins de mer suries quais et dépendances du 
bort ; 

Vu la délibération du ConSeil de . gouvernement en date du 
11 meil. 1979. 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Le stationnement des remorques habitables du typé caravane est 

interdit sur lés quais et dépendances portUaires. 

Atm 2. 
Le stationnement des véhicules du type fourgon habitable (cam-

ping.car) est interdit de 19 heures à 7 heures sur ces mêmes quais et 
dépendances. 

ART. 3. 
Des autorisations particulières peuvent être accordées dans lé 

cadre de certaines manifestations par M. le Chef du Service de là 
Circulation. 

ART. 4. 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et pourSuivie 

conformément à la loi. 

ART. 5. 
M. le ConSeiller de gouvernement pour. l'Intérieur et M. le Con-

seiller de GouVernennent Pour leS Travauk Publies et les Affaires So-
ciales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Monado, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize avril mil 
neuf cent soikante-dik-neuf. 

Le Ministre.d'Etat : 
A. SAtrer-IvILEUX. 

Vendredi 27 Avril 1979 
	

JOURNAL. DE MONACO 
	

377 

de publique en faveur des travailleurs privés momentanément et in.‘ 
volontairenient d'emploi, modifiée par la loi n° 947 du 19 avril 
1974 ; 

Vu Pordonnanc5 souveraine n° 4:409 du 21`féVrier 1970 portant 
application de la loi n° 871 du 17 juillet 1969, sùsVisée; modifiée par' 
l'ordonnance souveraine n° 5.729 du 19 déeettibre 1975 ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 70-247 du 1'3 juillet 1970 portant fixa-
tion du taux-de l'allocation d'aide publique aux travailleurs-privés. 
momentanément et involontairement d'emploi et des plafonds de 
ressources pour en bénéficier, modifié en dernier lieu par l'arrêté 
ministériel n° 78-547 du 14 décembre 1978 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement du 11 avril 
1979. 

Arrêtôns 

ARTICLE PREMIER. 
Le plafond de ressources, mensuel, pour bénéficier de l'alloca-

tion pour privation partielle d'emploi est fixé comme suit, à comp-
ter du 1" avril 1919 

— travailleurs Seul; 	  3.645,00 F 
— travailleurs avec Une ou deux perSonnes à charges 4.009,50 F. 
— travailleur§ avec trois persOrmes ou plus à charge . 4.374;00 F' 

ART. 2: 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travanx Publies et 

les Affaires Soçiales et M le Conseiller de Gouvernernent -Pour les 
Finances et l'Econdmie sont chargés; chacun en ce qui concerne,'  
de l'exécution du présent arrète: 

Fait à tvlonaeoi en l'Hôtél du Gouvernement, le treize avril fnil 
neuf cent soixante-dbc-neuf. 

Le Ministre cliÉtrit 
A. SAINT-MI LEM. 

Arrêté Ministriel n° 79-178 du 13 avril 	plaçant 
un fonctionnaire en position de disponibilité. 

Nous, Ministre d'État delà Principauté, 
Vu la loi n°975 du'12 juillet 1975 portant statut des fonctionnai-

res de l'Etat ; 
Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 aollt 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi n° 975 précitée ; - 
Vu l'ordonnance souveraine n° 5.374 du 7 juin 1974 portant no-

mination d'un commis à la Direction du Travail et des Affaires So-
ciales ; 

Vu la délibéradon du Conseil de gouvernement en date du 
11 avril 1979 

Arrêtons : 

ARTICLE P REM». 
M. Robert ORSINI, commis à la Direction du Travail et des Af-

faires Sociales, est placé, sur sa demande, en'position de disponibili; 
té pour une période d'un an à.cortipter du 15 avril 1'979: 

Art r. 2. 
M. le Secrétaire général du Ministère d'Etat et 	le t)Weteur 

de la Fonction publique sortt thargés, chacun eri ce "qui lé einticerrie, 
de l'exécution du présent arrêté. 



personnes remplissant les conditions requiSés par l'Ordonnance 
So.iveraine du 6 décembre 1924 doivent lui être adressées au plus 
lad le 30 juin 1979. 

Passé ce délai, aucune demande ne pourra pie être prise en con-
sidération pour l'année en cours. 

Il est rappelé que : 
— la médaille de 2e elase ne peut être accordée qu'après vingt an-

nées passées au service de la Même Société ou du même patron, 
après l'âge de dix-huit ans accomplis ; 

— la médaille de 1" classe peut être attribuée aux titulaires de la 
Médaille de 2t classe, trois ans au plût t6t aPrès l'attribution de 
celle-ci et s'ils comptent trente années au serviee de la même So-
ciété ou du même patron après l'âge de dix-huit accomplis. 

Direction de la Fonction Publique 

Avis de vacance d'eMploi relatif à. deux postes de jar-
dinier contractuels au service de l'Urbanisme et de 
la construction. 

La direction de la FotietiOn publiqüe fait edittnaitre que deUx 
ennpiéis de jardinier contraetuels sont vacants au Service de I'Lliba-
nisnie et de la Construction, pour Une durée d'un an, éventuelle-
ment renOtivelable, aprés un stage probatoire de trois mils. 

Les candidats à cet ernploi devront être âgés de 35 ans au plus à 
la date.de publication dit présent avis. 	• 	• 	• 

Lés candidatures: devrorit être ""adressées à M le Directeur dé là 
Fonction publique, 'MiniStère'd'État, Monaco-Villè, dans' les huit 
jours de la Publication do présent avsi an « Jciurnal de Monaco », 
accompagnées d'un eurriculuni vitae; de pièces d'état civil et de ré-
férences présentées. 

Conformément à la légiSlation en vigueur, la priorité d'einploi 
sera réservée aux candidatS de nationalité monégaSque. 

Avis de vacance d'emploi relatif à un poste de contrô-
leur contractuel à l'Office des Téléphones. 

La Direction de la Fonction publique fait connaître qu'un 
emploi de contrôleur contractuel est vacant au Service de l'auto-
matique et des transmisSions de l'Office des Téléphones. 

: La durée de l'engagement est fixée à un an,- sous réserve d'une 
période probatoire de trois mole. 

Les candidats devront remPlir les Conditions suivantes : 
– être âgés de 21 ans au moins à la daté de publiCation du préSent 

ails; 
– justifier d'une expérience acquise par trois années 'an rrioinS 

travail dans une entreprise privée ou publique mettant en couvre 
des systèmes de commutation téléphonique du type Pentaconta 
et Métaconta. 
LeS candidats adresseront à la Direction de la POnction pubW 

que, dans les 5 jours de la publication du présent avis, un dossier 
comprenant': 
– une demande sur papier timbré; 
– deux extraits de. Pute dè naissance; 
– un extrait dé casier judiCiaire; 
– un certilleat .de'bonneS via" et moeurs; 
– un certificat de nationalité ; 
– une copie certifiée conforme de leurs titres et références. 

Conformément à la législation en vigueur, la priorité d'emPloi 
sera réservée aux candidats de nationalité monégasqüe. 
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Arrêté Ministériel n° 79-180 du 13 avril 1979, admet-
tant un fonctionnaire à faire valoir ses droits à la 
retraite. 

Nous, Ministre d'Etat dé la Principauté, 
Vu la loi n° 526 dû 23 décembre 1950 sur les pensions de retraite 

des fonctionnaires ; 
Vu la loi n °975 dû 12 juillet 1975 portant statut des fonCtionnai-

res de l'Etat ; 
Vu l'arrêté ministériel du 28 novembre 1947 portant titularisa-

tion d'un 4gênt de police 
Vu la délibération du Conseil dé gouvernement en date du 11 

avril 1979. 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

M. Jean REvEL,agent de police, est admis à faire valoir ses droits 
à la retraite à compter du 5 avril 1979. 

A KT, 2. 
M. le Secrétaire général. du Ministères d'État et M, le Direeteur 

de la Fonction publique sont chargés, chacun en ce qui ie concerne, 
de l'éxécution du présent arrêté. 

Fait à MOnaco, en l'Hôtel du Geiuvernértiént; lé treize avril mil 
neuf cent soixante-dix-neuf. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-114 LEUX. 

Erreur'', au « Journal.  de Monaco » du 6 avril 1979 
Arrêté Ministériel n° 79-117 du 30 mars 1979 fi-
.,yant le tarif de remboursement des prestations en 
nature dues en matière d'àccidents du travail et de 
maladies professionnelles : 

page 304 : 
Article premier. 

Tarif des soins 
A-Medècins. 

lire : 
« -Gastro-entérologues 	  6,60 » 

au lieu de 6,80. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Secrétaire Général du Ministère d'État. 

Communiqué relatif â la Médaille du Travail. 

Le Secrétaire Général du Ministère d'État fait connnaître que les 
propositions d'attribution de la Médaille du Travail en faveur des 

..••••■■••rewmalpr ierere. 
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Communiqué relatif au 1 er  mai. 

La direction de la Fonction publique fait connaître qu'à l'occa-
sion du ler mai 1979 les services adminiStratifs vaqueront du vendre-
di 27 avril, à 18 heures 30, •au mercredi 2 mai 1979, à 8 heures 30, à 
l'exception de ceux qui ont l'obligation légale de rester ouverts au 
public. 

DÉPARTEMENT • DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales 

Circulaire n°79-36 du 13 avril 1979 relative au Mardi 
ler mai 1979 (jour férié légat). 

Aux termes de la loi n°800 du 18 février 1966, le mardi tri mai 
1979 est jour férié légal, Chômé et pays pour l'ensemble des travail-
leurs quel que soit leur mode' de réinurréfatfon. 

Compte tenu des obligationS resUltant de la législation explicitées 
dans la circulaire du. SerVice n° 66-19 du 3 f Mars 1966 (publiée ail 
« Journal de Monado » du 8 avril 19,66) ce jour férié légal sera 
gaiement payé s'il tombe, soit le jour de repos hebdomadaire dû Ira 
vailleur, soit un jour ouvrable norinalement ou partiellement chômé 
dans l'entreprise. 

Circulaire n° 79-37 du• 17 avril 1979 relative au jeudi 
24 mai 1979 (Ascension) jour férié légal. 

La Direction du travail et des affaiéeS sociales rappelle aux em 
ployeurs et aux salariés qu'en application des dispositions de la loi 
n° 798 du 18 février 1966, le jeudi 24 mai 1979 (Ascension) est jour 
férié légal. 

Les conditions de travail et' de rémunératiMi de cette journée 
n'ayant paS été Prédsées par :le législateur, il convient, pour lès em-
ployeurs MS par la convention collectiVeriatIonale de travail, de se 
reporter à son avenant n°1 qui Stil:Mie que l'ascension est jour férié 
chômé et payé pour le seul personnel à rémnriératiôrr mensuelle. 

Ces dispositions qui ne sauraient faire échec à celles des conven-
tions collectives particulières plus favorables ne s'appliquent pas au 
personnel domestique. 

Circulaire n° 79-38 du 1.7 avril 1979 rappelant les 
principales dispositions de la législation sur ies con-
gés payés annuels. 

La Loi no/52 du 2 juillet 1963 4 modifié la durée des Congés 
annuels payés et a porté cette durée, à 24 jours ouvrables pour 
tous les salariés sans exéeption, et, à 27 jours ouvrables pour 
les jeunes travailleurs âgés de moins de 18 ans. 

Compte tenu de ces dispositions législativeS, la présente 
circulaire rappelle, sous forine abrégée, les prescriptions de la 
réglementation des congés payés annuels. 

Pour plus de précision, elle renvoie plus particulièrement 
à 

la loi no 619 du 26 juillet 1956 fixant le régime dés congés 
payés annuels; 

-- la loi no 752 du 2 juillet 1963 portant accroissement de la 

durée des congés payés annuels fixés par ,la loi no 619; 
— l'ordonnance-loi n• 684 du 18 février 1960 tendant à accor• 

der aux mères de famille salariées un .supplément de congés 
payés annuels et à modifier et compléter la loi no 619; 

— la loi no 785 du 15 juillet 1965 relatiVe aux congés pour 
ancienneté de serrice, au fractionnement des congés payés 
annuels et aux congés des jeunes travaillenrs à domieile et 
Modifiant les articles 4, 9 et 19 do la loi no 619 du 26 juillet 
1956 fixant le tégirne deS congés annuels; 

— et à l'arrêt rendu le 24 mars 1962 par la Cour supérieUre d'arbi-
trage dans le conflit opposant le Syndicat des employés de ban-
que au Groupement syndical des banques. 
L'arrêt rendu le 24 mars 1962 e notamment considéré que 

- leS dispositions de la loi 'no 619 étaient d'ordre public; 
— les primes et gratifications allouées régulièrement au per-

' sonne' depuis plusieurs années pouvaient être considérées 
comme un coniplément de salaire. 

Cet arrêt a notamment confirmé que 

— le choix de la méthode de calcül de l'indemnité de congés 
payés qui devra être aPpliquée à son cas apPartient ail salarié 
et non à l'employeur; 

- Vindeninitede treitième mois ainsi que les primes et grati- 
fications réunissant les traits de généralités, constance ët 
fixité qui en' font un salaire, doivent ètrecoMptées dans la 
rérnunération totale, mais déduction faite'du Poureentage 
CorresPeindant aux 'tenips du cône 	' 
II convient cependant do se reporter à la conVentiem collective 

de travail éventuellement applicable, laquelle peut prévoir des 
'stipulations pluS avantageuses que le &Oit cornttitin rappelé 
ci-après. 

* * 

A. 	CHAMP d'APPÉléeléN 

CeS.  dispôsitiOnS intéressent tous les salariés, y compris 
lés voyagenrs, "représentants, placiers, ainsi que les travailleurs .  
à donnieile occupés par des entreprises monégasques, quel que 
soit leur lieu de travail. 

Des ordonnances souveraines ont, d'autre part, fixé les modali-
tés d'application' de la loi n° 619 aux concierges d'immeubles à usa 
ge d'habitation et aux gens de maison, ainsi qu'aux travailleurS du 
bâtiment et des travaux publics. 

B. RÉGIME GÉNÉRAL DES ADULTES , 

I. — Conditions à remplir pour avoir droit aux congés payés. 
Le droit au congé payé est acqis dés que le travailleur 

justifie avoir été occupé pendant une' Période équivalente à un 
minimum d 'un mois de travail effectif chez le même employeur 
au cours de la période dité de référence. 

Période de référence : 
La période de référence débute le ler mai de l'année précé-

dente et se termine le 30 avril de l'année en cours. 

Il. -- Période des congés et date dà départ en congé. 
«La loi dispose vite, « la période des congés annuels est 

« fixée par les conventions collectiVes. Elle doit eoinprenclre 
« la période du ler mai au 3l octobre de chaque année. 

« 	l'absence de convention collective, elle est fixée par 
« l'employeur compte tenu des usages et après consultation 
« des délégués, ou à défaut, des intéressés. L'ordre de départ, 

s'il ne réSulte pas dés stipulations des conventions colleetiVes 
« ou des usages, est fixé pari 'employeur après avis des délégués 
« du personnel, s'il en a été désigné, compte tenu de la situation 
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« de famille des bénéficiaires et de la durée de leurs services 
« chez l'employeur. 

« L'ordre des départs doit être communiqué à chaque 
« salarie un mois au moins mant son congé; ce préavis pouvant 
« être réduit à 15 jours par accords particuliers. » 

Ill. — Durée du congé. 
La'durée du congé est déterminée à raison de 2 jours ouvra 

bleS par Mois de travail effectif, avec un Maximum de 24 jours 
ouvrables par an. 

a) travail effectif : la loi assimile à un temps de travail 
effectif : 

10) la période des congés payés de l'année préeédente; 
2o) les périodes de repos des femmes en couches; 
3°) dans la limite d'une année, les périodes_ pendant les-

quelles le contrat de travail a été interrompu pour cause d'acci-
dent du trayait ou maladie professionnelle. 

Par contre, la maladie ordinaire n 'est pas, sauf convention 
collective contraire, considérée comme temps de travail effectif. 

b) calcul de la durée des congés payés : 
La loi assimile à un mois de travail effectif les périodes 

« équivalentes à 4 semaines ou 24 leurs ouVrables. » 
Peur calculer là durée de son congé le salarié a donc le 

choix entre 3 méthedes de calculi 
Io) calcul à raison de 2 jours par mois de travail; ce mode 

de calcul n'appelle aucun commentaire. 
20) calcul à raison de 2 jours par période équivalent à 

4 semaines de"travail. 
Cette méthode est plus intéressante pour le salarié qui a 

été absent en cours d'année. DanS rine année, il y a 52 semaines; 
or, 48 semaines (12 x 4) suffisent pour avoir droit aux 24 jours 
ouvrables de congé. Pour connaître la durée de son congé 
selon cette méthode,- il suffit de diViser le total des semaines 
comPlète de travail effectif accomPlies en cours d'année par 
4 et de multiplier ce chiffre 0/.2 jours. A noter que toute période 
de 4 Semaines incomplètes esta négliger dans le calcul. 

Exemple : un salarié a effectué au cours de l'année de réfé-
rence 35 semaines de travail effectif : 

35 4 8 périedes de 4 semaines de travail. 

Les 3 semaines restantes ne comptant pas, Comme il a été 
dit ci-dessus, la durée de son congé est donc de 

8 x 2 — 16 jours ouvrables de congé. 

39 calcul à raison de 2 jours par période équivalent à 
24 jours de travail effectif. 

Cette méthode présentera un intérêt lorsque, après avoir 
éprouvé la méthode, d'addition de semaines, il est apparu 
que les jours compris dans les fractions de semaines restantes 
sont assez nombreux pour permettre l'attribution d'un jour 
supplémentaire de congé. 

Si l'on applique cette méthode, on compte à l'aide d'un 
calendrier toutes les journées de travail accomplies pendant 
la période de référence; un jour chômé doit être considéré 
comme un jour de travail effectif. On divise ensuite par 24 
lorsque 	travaille touS les jours ouvrables de la semaine 
c'est-à-dire 6 jours; si l'on ne travaille que 5 jcittri /2 par semaine 
on divisé par 22; si l'on ne travaille que 5 jours' en divise par 
20 etc... 

La' durée du congé s'obtient en multipliant le résultat obtenu 
par ''2 jeun. 

Exemp/e : un salarié a accompli 235 journées de travail 
dans l'année et travaille 5 jours par semaine, c'est-à-dire 

235 20 	Il périodes équivalent de 4 semaines de travail, 
La durée de son congé sera de II x 2 22 jours ouvrables. 

IV. — Date du retour de congé. 
Le nombre de jours de congé aukquelS a droit un salarié 

est déterminé par la loi en « jours ouvrable ». 
Les jours ouvrable, comme 'leur nôrn 	sont les 

jours qui Sont habituellement CenSacrés au travail, quand 
bien même en fait ils auraient été Chôme. 

Lorsque dans une entreprise, 1 'height hebdornadaire est 
réparti sur 5 jours seulement, le lundi ou le samedi étant chôtné,' 
cc sixième jour demeure ouvrable • pour la déterminatién du 
congé. Toutefois, s'il est le premier jour ouvrable Suivant le 
départ en congé, il n'entre pas en compte pour la déterininatieti 
du congé, lequel ne commence à courir que du jour (lundi 
ou mardi suivant le cas) où lé travail aurait normalement été 
repris. 

Par contre, ne sont paS des jours ouvrables, les dirnanches 
(ou les jours les remplaçant) et les jours de fête légale, 11 en 
résulte que les dimanches et jours de fête légale qui se trouvent 
compris dans la période de vacances d'un salarié ne 'doivent 
jamais compter parmi le nombre des joute ouvrable de eongé. 

Exempte un salarié ayant droit au maximum, soit 24 joUrs 
de conge, part én vacances le l e' août 1977; il ne reprendra Sen 
travail que le 30 août, caries 4 ditnanehes et le jour férié légal 
de l'Assomption compriS dans son congé ne sont pas dès jours 
ouvrables. 	 . 

V. — Congés supplémentaires. 
a) Congés pour ancienne : il est accordé aux salariés 

2 jours ouvrable supplémentaires après 20 ans de services 
continus ou non dans' la même entreprise, 4 jouis après 25 ans 
et 6 lents après 30 ans, sans que k cumul de cc supplément 
avec le .congé principal puisse avoir pour effet .  de porter à plus 
de 30 jours ouvrables le total du congé exigible, Pour I'appli-
cation de ce congé, toute période pendant laquelle l'exécution 
du contrat a été suspendue pour . quelque cause que ce soit 
(sans que te contrat de travail ait été résilié) est assimilée à une 
durée équivalente de travail. 

b) Congés « mères de famille » les mères de famille salariées 
bénéficient; pour chaque enfant à charge, d 'un jour ouvrable 
de congé supplémentaire sans que ce congé supplémentaire 
Puisse excéder cinq jours. 

Cette disposition n 'est pas applicable lorsque la durée du 
congé est inférieure à six jours. 

Est réputé enfant à charge, l'enfant qui vit au foyer 	est 
âgé dé moins de seize ans au 30 avril de l'année en cours. 

c) Congés en cas de fractionnement du cane principal. 
Dans le cas où le congé principal peut être fractionné en deux 
tranches prévues par l'article 2 de la loi n° 785, il sera attribué 
un jour ouvrable de congé supplémentaire. 

VI. — Cumul. Maintien des avantages acquis. 
L'effet de la loi sur les .eOrigéS prévus par les conventions 

collectives, les contrats indiViduels ou les usages se résume en 
ceci : 

Les congés légaux et les congés conventionnels ne se cumu-
lent pas à moins, que ce cumul soit expressément stipulé par 
les conventions ou contrats ou qu'il soit d'usage constant. 

A défaut de tels eues ou stipulations, l'erneloyeur.  est seule• 
ment tenu d'appliquer celui des deux régimes conventionnel ou 
légal 'qui est le plus favorable au travailleur, 
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La loi prévoit qu'en aucun cas l'application du nouveau 
régime ne peut avoir pour effet dé faire perdre:aux' salariés 
les avantages qui leur étaient garantis Par lés conventions 
collectives. La durée des congés devra donc erre déterminée 
sur la base des anciennes dispositions dans t'eus les cas où 
celles-ci seraient plus favorables. 

VII. — Indemnité de congés payés. 

10) Indemnité ajférente au congé principal : 
La loi prévoit detet manières possibles de calculer cette 

indemnité : 
Ire méthode : l'indemnité est égale au 1/12@ de la rémuné-

ration totale perçue au Cours de la période de référence (ler mai 
1975 - 30 avril 1976). 

2e rilithOde : cette indemnité ne peut être inférieure à la 
rémunération qu'aurait perçue le salarié s'il avait continué 
à travailler. 

Le choix de la tnéthéde à retenir appartient au salarié et 
non à son employeur: 

a) quelle que soit la méthode adciptée, le salaire de base à 
prendre en considération est tôüjcitirS la rémtinération totale 
brute perçue par le travailleur avant toute retenue pour retraites, 
etc... 

11 a été,  jugé notamment que Cette rémunération doit com-
prendre : 
— les majorations pour heures supplémentaires, 
— les primes et gratifieations versées en Contrepartie du travail 

effectué et, notamment 
— les primeS de rendement. 
— les primes dé production. 

Il faut y ajouter aussi, parce qu'elles sont liées au travail : 
— les primes d'ancienneté, 
— les primes versées en raison du caractèie pénible ou dan-

gereux du travail, 
— et enfin, s'il y a lieu, I Indeninité exceptionnelle de 5 

Enfin, la loi'no 619 préciSe 	fer inclure dans la rému- 
nération qui sert de basé au calCul 
— le salaire fictif dés absences assiiiiilées au travail (repos 

des femmes en couches; accident du travail et maladie 
professionnelle); 

— la valeur représentative des avantages en nature (Arrêté 
Ministériel no 57-251 du 12 septembre 1957); 

— les pourboires contrôlés. 

Par contre, il né faut pas comprendre dans k Salaire de. base, 
les remboursements de frais Professlonnels; les primés cortes- 
pondant à la « Fête des Mères », à « l'Arbre de Noâ », à la 
« scolarité », aux « livres »,' ni la gratification aux médaillés 
du travail et les allocatiOns aux agents maintenus sous les 
drapeaux. 

b) si l'on adopte la méthode du 1/124, faut inclure dans 
le salaire de base, outre les sommes indiquées ci-dessuS, leS 
éléments de rémunération perçus au cours de l'année de réfé-
rence. 

Ainsi en décide la loi en ce qui concerne : 
— l'indemnité de congé de. l'année précédente. 

Ainsi en a-t-il été jugé pour : 
— les'.primes de vacances de l'année précédente, 

Ainsi en a-t-il été décidé peur les primes et les indernnites 
suivantes, soit qu'elle aient été stipulées par le.conventions 
collectives, sOit chaque fois qu'il'sera établi quelles one été 
payées, par l'employeur, d'une façon régulière ei Sans interrup-
tion depuis plusieurs années ;  

— 	l'indemnité de treizième mois; 
-- les gratifications de fin d'année; 
— les participations aux bénéfices; 
— 	les primes de bilan; 
— 	les primes d'augmentation de capital; 
— 	les primes d'emprunt; 
— les' diverses primes et indemnités qui ônt le caractère de 

« salaire différé », . 
— et, s'il y a lieu, l'indemnité exceptionnelle de 5 %, 

Toutefois l'arrêt rendu le 24 février 1962 par la Cour supé-
rieure d'arbitrage -a décidé que les primes et Indemnités, etc... 
énumérées ci-dessus, qui couvrent l'ensemble de l'année, ne 
sont incluses danS la rémunération totale que pour la partie 
afférente au temps de travail; c'est-à-dire que pour un salarié 
bénéficiant de 24 jours ouvrables ces primes et indemnités, 
etc.:. ne doiVent, quel que Soit leur montant entrer en ligne 
de compte que pour les deux cens soixante quatre deuX cent 
quatre vingt huitième (264/288). 

A) lIre.mehode - Calcul selon le 1/12° 
Si l'on applique cette méthode; le montant de l'indemnité 

de congés payés S'obtient en divisant par 121e total de la.rému, 
nération brute (définie ci-desSus) perçue au cours dela période 
de référencé, et ceci quel que soit le temps dé travail accompli 
durant ces 12 mois. 

B) 20  méthode - Calcul selon la rémunération qui serait perçue 
en travaillant 

Cétte méthode est plus avantageuse pour irt< travaillent dont 
le salaire 'a subi des Variations en Cours d'année. 

Pour caleuler le montant de', t'indemnité' de 'congés payés 
selon cette rriéthôde,. on multiplie le gain horaire'moyen perçu 
au cours de la dernière'pértôde de 	qui préte& le congé 
par lé nombre d'heureS de travail qu'on aurait effectivement 
aecoMplies si l'on avait continué à travailler pendant le conge. 

a) dernière période de paie : pour un salarié payé à la 
semaine cette période est d'une semaine; pour un Mensuel 
cette période est de I mois, etc... 

b) gain horaire moyen : ce gain horaire moyen s'obtient 
en divisant le total de la rémunératinn brute -- définie plus' 
haut 	par le nombre d'heures de travail accomplies au cours 
de la dernière période de paie. 

Exemple I -- Prenons le cas d'un salarié payé au mois, 
dont l'horaire hebdeimadaire de travail est de 40 heures, qui a 
un salaire de 2 290 francs et qui a perçu une somme de 300 francs 
représentative d'avantages en nature; le salarié a droit à 24 jours 
ouyiables de congé et la date de son départ en congé est fixée au lun-. 
di 1" août 1979 

Son horaire hebdomadaire étant de 40 heures aménagées 
sur 5 jours, son horaire mensuel est de 

40 x 52  — 173 h 33 
12 

Son gain horaire moyen perça au Cours de la dernière 
période de paie — qui est ici le mois 	sera de 

2 2000 + 300 = 14,42 E. 
173h.33 

— 	A l'aide d'un calendrier, il faut déterminer 

- 	

la durée de ses. congés payés : 24 jours ouvrables auxquels 
s'ajoute le lundi 15 août, jour férié lége:soit du 1°' août 
au 30 août inclus 

— le nombre d'heures de travail qui auraient été effectivement 
accomplies pendant la période précitée, c'est-a.:dire . 160 
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heures + 8 heures Mercredi 15 août = 168 heures. . • 
Son indemnité de congés payés ne pourra donc être inférieure 

à. 
14,42 x 168 = 2422,56 F 

Exemple 2 - Pendant la dernière semaine de travail précédant 
son départ en congé le 1" août 1979, un manoeuvre a gagné : 
48 h. (6 x 8) à 12,18 	487,20 frS 
8 h. Majorées à 25 % 	24,20 frs 
Bonification  	150,00 frs 
Prime pour travail dangereux  	100,00 frs 

tâtai hebdornadalre  	761,60 frs 
Son gain horaire moyen a été de : 

761,60 : 48 = 15,87 F. 

acquis et non épuisés à la date 'de la résiliation du contrat. 

5°) Caractère de l'indemnité de congés payés. 

L'indemnité de congés payés est entièrement assimilée à 
un salaire; elle supporté les mêmes retenues que ce dernier, elle 
est exigible et privilégiée. Elle est due aux ayants droit d'un 
travailleur décédé. 

VIII. 	Congés payéS des Jeunes travailleurs. 

a) Durée du congé. 

S'il'avait travaillé ses 24 jours dé Congé et le- lundi 15 août, 
il aurait fait 25 x 8 = 200 heures. 

Son indemnité de congé ne peut donc être inférieure à 
15,87 F x 200 heures = 3.174 F. 

C) Quelle. que soit la méthode employée, il convient de 
déduite du mbittant de l'indemnité de congés payés les diverses 
reténueS au titre de la législation sociale' ou des conVeritidns 
colleetives. 

2°) Indemnités de Congés Stipplémeniairés, indemnités affé-
rentes aux congés supplémentaires pdur ancienneté, pour 
fraetidnnement du congé principal, et des mères de famille 
salariéeS. 	 , 

La loi disposé que « chaque' jour de Congé Supplémentaire' 
accordé au, titre -de.  l'ancienneté .Oti en cas de fractionnement 
du congé principal • et des filètes; de fatriille salariéeS, donne 
lieu à I 'attribittion d'une rindeMnité e'gale au quotient de l'in . 	, 
dernnité àfférente au congé principal par ,le nombre dé jouis 
ouvrables compris dans ce congé. » 

ll faut donc d 'abord ealculer, la durée et I Indeinnité de 
congé pi'inéipal, comme il est indiqué plus haut. On diVise 
ensuite le Montant de l'indemnité du congé principal par lé 
nombre de jours otiViables et l'on 'Obtient ainsi l'indemnité 
journalière de congé qtill conviendra de'multiPliér par le nombre 
de jours dé congés supplémentaires' dônt bénéficié le salarié. 

11 a été jugé que cette méthode s'appliquait également aux 
jours de congés supplémentaires accordés par I 'employeur 
au titre des conventions collectives, etc... 

3°) Fertneture de l'entreprise. 
La loi ri° 619 prévoit : que « lorsque la fermeture pour 

congéS payés d 'un établissernent se prolonge sans l'accord 
du personnel au-delà des 24 jours ouvrables,. I 'éMployeur 
est tenu, pour chaque jour' ouvrable de fermeture excédant 
cette durée, de verser à son personnel une indemnité au moins 
égale à l'indemnité de congés payés. 

« Cette indemnité journalière n'est pas cumulable avec 
« l'indemnité de congés payés ». 

« Toutefois, lorsque la prolongation de la fermeture de 
PétabliSsement intervient pour tine cause indépendante de la 
volonte dé l'emploYeur ou par suite de . beSoin; impérieux de 
l'exploitation, l'empleYeur, anies accord préalable de le Direc-
tion du travail et des affaires sociales, n'est pas tenu. de verser 
1 'indemnité journalière à son pergOrtnel pour la péeiôde de 
fermeture excédant 24 jours ouvrables. » 

40) indenmité conipensatrice de congé.s payés. 

Le travailleur' qui est licencié ou démissionnaire • avant 
d'avoir bénéficié de ses vacances, doit teeevOir, ind4Pen-
darnment, s'il y 'a lieu, des indeninités de préaViS et de licen 
ciement, une indemnité dite compensatrice de cônes' payés, 
Calculée comme il est dit plus haut, compte tenu des 'droits 

1°) Pour les jeunes travailleurs de plus de 18 ans la durée 
légale du congé est la mémo que celle des adultes et se calcule 
de la même façon. 

2°) Pour les jeunes travailleurs et apprentiS de moins de 
18 ans la durée légale des congés payés est déterrminée à raison 
d deuX jours 1/4 ouvrables de congé par mois dé travail effectif 
avant leur dix-huitième anniversaire, avec un maximum de 
27 jours ouvrables. Sont également aSsimilées à un mois de 
travail effectif les périodes équivalentes à 4 semaines ou à 
24 jours de travail. 

Pour l'application de ce calcul, y a lieu de se reporter à 
ce qui a été dit plus haut au sujet de la durée du congé ,des 
adultes. 

Toutefois, quelle que soit la mUltode employée Pour, déter 
Miner cette durée, la loi prévoit que « loisque le nèrribre de 
jours ouvrables ainsi calculé n'est pas un nombre entier, la 
durée du congé est arrondie au nombre entier de jours brimé 
diatement supérieur. » 

b) htdeonnité de congé;, 
Lejeune travailleur à le droit de choisir le plus avantageux 

des deux modes de calcul suivants 
-- soit une indemnité de congé coté au salaire qu'il aurait 

perçu s'il avait continué à travailler pendant la durée légale 
de son congé; 

-- soit une indemnité égale aux l0/106e de la rémunération 
acquise pendant le temps de travail ouvrant droit au congé 
de 2 jours 1/4 par mois et au 1/12° (comme pour les adultes) 
de la rémunération acquise pendant le ternPs de travail 
ouvrant drdit au congé de 2 jours par mois. 
lEn ce qui concerne l'application de ces deuit. modes de 

calcul, il y a lieu dé se reporter à ee qui a été dit plus haut au 
sujet de l'indemnité de congés payés des adultes. 

c) Droit des jeunes travailleurs au congé maximum. 
Quelle que soit leur ancienneté dans 1 'entreprise, et à la 

seule condition de le demander el leur employeur, les jeunes 
traVailleurs ont drôlt au congé maximum ci-après : 
— 27 jours ouvrables s'ils ont moins de 18 ans au 30 avril 

de la pffiotte précédente, c'est-à-dire moins de 19 ans au 
30 avril de l'année en cours; 

--- 24 jours ouvrables, s'ils ont plus de 18 ans au 30 avril de la 
période préCédente, c'est-à-dire plus de 19 ans au 30 avril 
de l'année en cours: 
Toutefois, la partie de ce ccbtigequi dépasse la durée acquise 

par leur travail dans l'année de référence n'est pas payée, sauf 
décisions plus favorables de l'employeur. 

RÈGLYÉS riAltTICtittEitS 
I. 	Congés payés des coneletges d'immeubles 'à usage:'ditabb,  

talion et des gens de maison (Ordonnance Souveraine re 1.388 
du 11 octobre 1956). 

a) chàmp d'application. 
Çes denqeaïtidan .s`mip(iquent aux coneiergei d"imineubles 

à usage d 'habitation et aux travailleurs des services domestiques 
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y compris les femmes de ménage à temps complet ou partiel. 

b) Durée du congé. 
La durée du congé est la même et e détermine de la même 

façon que celle du régime général qu'il s'agisse des adulteS où 
des jeunes travailleurs. 

c) Indemnité de congé. 
L'indemnité de congé se détermine également de la même 

façon que celle du régime général; toutefOiS, pour les fernmeS 
de ménage, l'indemnité journalière est fixée au 1/645  du salaire 
hebdomadaire habituel, sauf application, comme plus favo-
rable des règles au 1/120  ou aux 10/1060  de la rémunération 
totale. 

A cette indemnité s'ajoute, s'il y a lieu, une indemnité 
représentative des avantages en nature dont le travailleur cesse 
de bénéficier Pendant son congé. La valeur de ces avantages 
en nature est tixe par l'Arrêté Ministériel no 57-251 du 12 sep-
tembre 1957 dont les dispositions sont reproduites au chapitre D. 

d) Repos supplémentaire imposé par l'employeur. 
L'employeur qui itinpose à un concierge d'immeuble à usage 

d'habitation ou à un travailleur des services domestiques, à 
l'exclusion, sauf conventions contraires, des femmes de, ménage, 
un repos annuel d'une durée supérieure 4 celle du congé légal 
de l'intéressé est tenu de verser à celui-ci, Pendant toute là durée 
de reposeuPplémentaire, une inderrinitequi ne peut être infé-
rieure aux sommes qui seraient dues pour un même temps de 
congé légal. 

Le temps de repos supplémentaire et l'indeinnité afférente 
ne peuvent en aucun cas être imputés Sur les congés légaux 
à venir et sur les indemnitéS correspondant à ceux-ci. 

11. — Allocatioa de congés payés des travitillehrs à 4oinicile. 
La loi sur les congés payés est d'ordre public; elle concerne 

donc également les travailleurs à démielle. 
L'ordonnance souveraine n° 3.217 du 9 »Met 1964 portant 

application de la loi no 735 dtc16 nuis 1963 établisSant le statut 
du travail, à domicile fait Obligation au -  donneur d'ouvrage 
de mentionner sur lé bulletin remis lors de chaque livraison 
par le travailleur des ouvrages exécutés à domicile le montant 
de l'allocation de congés payés. 

Ce montant est égal 
a) pour les travailleurs à domicile âgés de plus de 18 ans : 
— au 1/120 du salaire horaire de base (Loi 752). 

b) pour les apprentis et Jeunes travailleurs âgés de moins 
de 18 ans : 

— aux 10/1060  du salaire horaire de base (loi no 785). 

III. — Congés payés des travailleurs du Bâtiment. 
Le service des congés payés est assuré par la « Caisse de congés 

payés du bâtiment » créée par l'ordonnance Souveraine n° 3.364 du 
27 juillet 1965 ; les statuts et le règlement intérieur dé cette Caisse 
ont été approuvés par l'arrêté ministériel n° 65-242 du 17 août 1965. 

a) Champ d'application : 
L'arrêté ministériel n° 65-187 du 12 juin 1965 Meut-dite, cOn-

formément aux dispositions de l'article premier dé l'ordonnance 
souveraine te 3.364 du 27 juillet 1965,la liste des entreprises com-
prises dans les groupes qui concourent à des activites de conStrué-
lions et de travaux publics et dont l'adhésion a la Caisse des côngés 
payés du bâtiment est obligatoire. 

b) Durée du congé 
Les travailleurs occupés dans les entreprises. précitées ont 

droit à un congé annuel payé dont là durée est fluée par la loi  

no 752 du 2 juillet 1963 et par la loi no 785 du 15 juillet 1965. 

Par dérogation aux diSpositions de l'article 3 de la loi n° 619 
du 26 juillet 1956, 150 heures de travail sont assimilées à tin 
mois de travail effectif. 

Le nombre d'heures de travail à prendre en considératien 
pour l'évaluation du droit au congé est celui qui résulte des 
mentions portées sur le bulletin de paye des travailleurs. 

c)' indemnité de congés payés 
(Cf, régime général ei-dessus), 

Les indemnités d 'intempéries reçues par le salarié entrent 
également en compte pour le calcul de la rémunération totale. 

d) Prime de vacances : 
(arrêté ministériel n° 55-198 du 25 novembre 1955). 

Cet arrêté qui a approuvé et tendu applicable à l ' ensemble 
de la profession les stipulations de la Convention Collective 
du Bâtiment prévoit à son article 17 que 

« Pour faeiliter l'utiliSation du congé pour les' ouvriers 
« tete prime de vacances égale à 30 % du montant de l'indemnité 
« légale dé congés' payés sera versée, en sus de cette indemnité 
«à` l'ouvrier ayant au moins 1.800 heures de travail au cours 
« de rannée dé référence, dans les conditions prévues pour 
« l'application 'de la législation sur tes congés payés dans le 
« secteur bâtiment. 

« Les travailleurs qui justifieront n avoir pu atteindre, par 
« suite de maladie, ce total de 1.800 heures au cours de l'année 
« de référence, ne perdront pas lé droit au bénéfice de la primé 
tt de vacance. 

« Cette prime ne peut se cumuler avecles versements qui 
« arraient< le même 'objet. Élie est VerSée à l'ouvrier en même 
« temps que son indemnité de congé.» 

e) Contestations 
Les éventuélks contestations 'portant sur lé montant de 

I Indemnité de congés payés versée, par - la ,Caisse de congés du 
bâtiMent sont soumises à l'appréciation d 'une commission 
composée paritairement de représentants d'employeurs et de 
travailleurs. 

IV. — Voyageurs, représentants et placierS 	cbmmerce et de 
l'industrie. 
Les voyageurs, représentants et placiers du commerce ét 

de l'industrie au service d'entreprises de la Principauté ont 
droit, quel que soit leur lieu de travail, à un congé annuel déter-
miné suivant les régies du droit commun, 

Il en résulte que l'indemnité afférente à ce congé est égalé 
au 1/120  de la rémunération totale (fixe et Commissions) perçue 
par le V.R.P. au cours de la période de référence, déduction 
faite des frais dé route si ceux-ci sont compris dans les taux de 
commission. 
V. — Personnel rémunéré aux pourboires. 

Le législateur a estimé opportun de préciser qu'en aucun 
cas l'indemnité de congé du personnel rémunéré aux pOurbéires 
ou au pourcentage perçu pour le service ne peut être prélevée 
sur la « masse » desdits pourbéires ou pourcentage. . 

Cette disposition vise notamment le personnel des hôtels, 
cafés et restaurants et les ouvreuses des salles . de spectacles. 

VI. — Concierges d'immeubles à usage indastriel. 
Les concierges d'immeubles à usage' industriel élit droit 

à un congé déterminé selon les règles du dreiit CoMmUn.. 
11 est cependant précisé que «Pendant, la durée du congé 

« le reiPplacenient du concierge d'un hrimegble à usage indns 
« triel- ou commercial sera assuré par ses SoiiiS avec 'agrément 
« et sous la responsabilité de l'employeur, la rétribution du 
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Dé ce fait, leS personnes désirant faire transférer les restes mor-
tels des défunts inhumés du piquet n°1 au, piquet n°392 (adultes) 
sont priées de prendre contact avec la SOEMO.THA. • 41, rue Gri-
maldi à Monaco - dans les meilleurs délais. 

Les restes, mortels sont habituellement placés dans un ossuaire 
prévu à cet effet. 

« remplaçant est à la charge de l'employeur qui doit lui verser 
« à cet effet une indemnité distincte de 'celle afférente au gengé 
« annuel et double de Celle-el, abstractidn faite deS ' indemnités 
« représentatives d 'avantages en nature. 

D) AVANTAGES EN NATURE 

Lorsque le 'salarie bénéficie, én Vett« de Son contrat, d 'avan-
tages en nature dont il cesse de jouir pendant ses vaeanceS, son 
indemnité de congé doit être caleulée ainsi qu'il a été dit plus 
haut, cotnple tenu de ces avantages. L'indemnité représentative 
de ceux-ci est fixée comme suit , en application des dispositions 
de t'arrête ministériel n° 57-251 du 12 septembre 1957 : 
a) Nourriture : 
— salariés bénéficiant d'un seul repas 	7,29 F par jour 
— salariés bénéficiant de deux repas 	 14,58 F par jour 

b) Logement : 
— pour 1 personne 	1,09 F par jour 
— pour 2 personnes . • 	............ . ,  	1,60 F par jour 

Ces indemnitéS sont obligatoirement majorées d'une indetn.; 
nité de 5 % de leur montant. 

E) BULLàTIN DE Cowaés PAvés 
Aux termes dé l'article 20 dé la Loi n° 619 « l'eMPlOyetir 

« est tenu de délivrer, ehaque année, aux salariés partant en 
« congé, un bulletin dé congés payésj> 

Ce bulletin doit, cdtifôrmément 	dispositions de l 'Arrêté 
Ministériel no 57-134 du 27 mai '1957, comporter obligatoirement 
les indications suivantes : 

16) le nom de l'eMplôYeur ou la raison sociale de I 'entre-
prise et son adresse; 

29 le net du salarié; sa catégorie professionnelle; son 
salaire (horaire ou mensuel); 

39 la durée hebdemadaire du travail dans l'entreprise; 
40) la date d 'entrée en service du salarié; 
50) la durée du congé annuel; 
60) la période du congé (dates de départ en congé et dé 

reprise de travail); 
70) le mentant de l'indemnité de congés payés. 

INFORMATIONS 

Ayant pris quelques jours de vacances... 

F. — INFRACTIONS ET SANCTIONS 

L'Inspecteur du travail est tenu de veiller à l'application des dis-
positions législatives et réglementaire rappelées ci-dessus. 

Les infractions à ces dispositions sont punies d'une amende de 
100 à 300 frares. 

En cas de récidive, dans le délai d'une année, l'amende sera de 
700 à 300 francs. 

Il sera prononcé autant d'amende que d'infractitins constatées. 

... je n'ai pu,  vous donner, dans le'« JoUrnal de Monaco » de la 
semaine dernière le compté-rendu des principales manifestations 
artiStiques, mondaines et sportives qui se Sent déroulées, en Princi-
pauté, autour des fêtes de Pâques. 

Je vous prie de Îtouléir bien'M'en excuser. 
II est désormais trop tard pour évoquer 	faits sailltOtS d'une 

longue semaine extréthement brillanté... d'autant „plus qüe >radio, 
telévisien et presse écrite en on donné largement l'écho •• rn the 
world I  

Mais je tiens, tout de même, à souligner là réussite, mieux : le 
triomphé du Rai de la Roee qui a réuni, le lundi de Pâques, au Mon-
te-Carlo Sporting-Club, plus de 900 convives. 

LL.AA.SS. le Prince et la Princesse hOnorgient de Leur présen-
ce cette soirée fastueuse, accueillant à Leur table 

S.A.S. la Princesse Antoinette ; 
S.A.S. là Princesse Caroline et M. Philippe Junot 
S. Éi l'Ambassadeur des Etats-Unis et Mme Arthur Élartrriann 
Mnie Paul Gailleo ; 
La baronne Ludmila Von Falz-Fein 
le Colonel Pierre Hoepffner, Chambellan et le Capitaine de Fré-

gate otty Gervais de Lafortcl, Aide de "Camp, de S.A.S: le Prince ; 
Le Marquis Livio Ruffo di Scaletta, Gentilhomtne de la MalSon 

Souveraine. 

Un mot, également, sur les championnats internationaux de ten-
nis de Monte-Car16, le monte-a:Ho Cartier Open, qui ont battu, 
cette année, tous leurs records d'affluence ; au total, plus de 10.000 
spectateurs dont 5.000 pour là finale du ,  simple, l'après-midi (enso-
leillé) de Pâques, remportée, comme prévu, par lé suédois (de Mo-
naco) Bjôrti Borg réglant son compte en 3 sets sans appel (6-2, 6-1, 
6-3) à l'affiéricain Vitas Gérulaitis... ce qui lui valut l'honneur, et la 
joie, de recevoir, de mains de S.A.S. la Princesse Caroline, la Cou-
pe de S.A.S. le Prince de Monaco. 

* * 

La semaine en Principauté MAIRIE 

Travaux au cimetière. 

Le Maire informe les habitants de la PrineiOnté qu'en raison 
des travaux qui vont être entrepris au cinnétiére, dans lé darré réSer-
vé aux fosses communes (Planche inférieure), plusieurS Sépultures 
seront relevées. 

La musique 
Le samedi 5 mai, à 21 heures, au centre de congres auditoriuM 

Rainier 111, concert par l'orchestre national de l',Opéra de fvfonte-
Carlo placé sous la direction de CriSidPh Vonl)elmanyi 

au programme 
Symphonie n° 8 en si mineur dite l'inachevée, de Schubert 
cencete 4, pour piano, en sol majeur, opue3it,em, dé Beetho-

ven, soliste, Brune-Leonardo Gelber 
symphonie n° 8 en sol majeur, d'Anton Dvdrak 
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Le 12t éoncours international de bouquets 
les samedi S et dimanche 6, dans le hall du centenaire (voir par 

ailleurs). 

Au cabaret du casino 
tous les soirs, sauf le mardi, 
dîner dansant à 21 heure, 
lé spectacle, à 22 h 45, avec 
Virginia Vee, 
Archie and DianeBennet 
les Monte-Carlo dancer.s 
Aimé Barelli et son grand orcheStre. 

Les expositions 
Au Forum Art Gallery, 39, avenue Princesse Grec, les portraits 

de Jean-Denis Maillart ; vernissage-coktail, le jeudi 3, de 18 h. 30 à 
22 heures, en présence de l'artiste 

à la galerie Monaco Fine Arts, Sporting d'hiver; place du casino, 
les bouquets de Marina Grekôff, Keith Inger-mann, Tilman Knaus 
et Nada Macklitt ; organisée à l'occasion du 	concours interna-. 
tional de bouquets, cette expdSitidn'; dont le coktail d'Inauguration 
aura lieu le vendredi 4, à partir dé 13 heure, en présence des artis-
tes, se poursuivra jusqu'au dimanche 13 mai. 

Les proJectiOns de films au musée océahOgraphique 
jusqu'au mardi 1" mai inclus, la tragédie des saumons rouges ; 
à partir du mercredi 2, la vie au bout du monde. 

Vente aux enchères publiques 
les samedi 5 et dimanche 6 au cert re de cOngrés-anditérium, en-

semble d'objet§ diverS en provenance du paquebot Normandie ; 3 
vacations, à 10 heui-es, 14 h 30 et 20 [1,30 (voir par aillMirs). 

Les sports 
Au Monte-Carlo golf Club 
le mardi 	mai, challenge G. GresSet (finales le et ie séries) ; 
le dimanche 6, coupe Stefano-medal (18 trous)." 

* * 

Les 50 ans du Bureau Hydrographique International 

Le 20 avril 1929, S.A.S. le Prince Louis II, qui avait a Ses Côtes 
Son petit-Fils, le jeune Prince Rainier alôts âge de 6 ans, posait la 
première pierre, au pied de la falaisç dominant le quai ouest du port 
de Monaco, de l'édifice du Bureau Hydrographique International. 

50 ans plus tard, le 20 avril 1979; S.A.S. le Printe Rainier III, ré-
pondant à l'invitation du'  omité de direction du B.H.I. dont le pré-
sident est le Contre-Amiral George Stephen Ritchie, S'est rendu au 
siège de l'Organisation afin de déVddler une plaqtre commémorative 
fixée juste au-dessus de là première pierre. 

Le Contre-Amiral Ritchie, entouré des Directeurs, le Contre 
Amiral Darshan Chander Kapoor et le Capitaine.  de Vaissedu James 
E. Ayres, et des Adjoints, le Capitaine dè Vaisseau Pierre Chardin, 
le Comociore A.H. Cooper, le Capitaine de Frégate N. N. Sathaye 
et M. Antoine Ferrero-Regis, a accueilli, en ces termes, S.A.S. le 
Prince 

« Monseigneur, 
« Le Comité de directién et le personnel du Bureau' Hydrogra-

phique international Vous souhaitent la bienVenue en cc lieu au 
nom des 45 Etats-met-fibres de l'Organisation .HYdrographique In-
ternationale. Nous sot-Mues heureux de Vous remercier, MonSei-
gneur, de l'hospitalité franche et généreuse qui a toujours été offer- 

te au Bureau or le Gouvernement Princier depUIS que le premier 
Comité dé direction s'est installé dans un immeuble de l'avenue du 
Port il y a presque 60 années. 

« Ce jour revêt une importance toute particulière car il y a exac- 
tement 	

e- 
teent 50 ans Votre auguste Grand-Père, S.A,S. le Prince Louis "II, 
posait la Première Pierre de l'édifice que son douVernement devait 
faire construire spécialement à l'intention dû Bureau Hydrographi-
que International et dont l'entretien a été assuré depuis par le Gou-
vernement de Monaco. 

«Nous savons que Vous avez assisté à cette'cérérnonie iel même 
il y a cinquante ans, aussi est-ce pour nous un réel plaisir que Vous 
ayez aimablement accepté de dévoiler une plaque commémorative 
scellée au-dessus de la Première Pierre pour marquer ce 50' Anni-
versaire. 

« Le Bureau était en 1929 une Agence Technique de la Société 
des Nations et dans un diScours prénoncé avant la cérémonie 
d'inauguration, S.E. Monsieur le Ministre d'Etat Maurice Piette 
déclara en la circonstance « Que les travaux du Bureau Hydro-
graphiqùe International, devenus plus faciles par une Meilleure et 
définitive installation, rendent PluS sûres les large voies maritimes 
de communication et de rapprOchinient entre les peuples ! » 

« J'espère, Monseigneur, lorsque VouS allez visiter le Bureau ce 
matin que nous pOurrcins Vous montrer comment l'Organisation 
Hydrographique Internationale continue de potitsuivre son oeuvre 
avec persévérence dans un môn& maritime qui évolue constam-
ment.

. 
 

« Non seulement cette plaqué Commémore le 50e anitiVerSaire de 
l'édification du Bureau, mais elle aura un "rôle scientifique d'actua-
lité. La broche fixée er son centre marqué avec une grande précision 
la position danS le « World Geocletic SysteM 1972 » à laquelle sont 
rapportées les observations par Satellite servant à déterminer la Pki 
eition. AinSi, les bâtiments hYdrOgrâPhiques ét de recherche§ qui 
utilisent de plus ep plus les observations par satellite Pour obtenir" la 
poSitIon dés sondes océaniques et effectuer diverses opérations peu-
vent-ils contrôler la précision de leurs récepteurs de navigation par 
satellite à l'aide de cette position connue Icirsqtisils font escale au 
Port de MonaCo. 

« Altesse Sérénissime, puis-je maintenant Vous demander très 
respectueusement de &voiler là plaque commérnoratiVe, » 

A l'issue de cette cérémônie, S.A.S. le Prince, qui était accom-
pagné de Son àidd de camp, le Capitaine de Frégate duy Oervais de 
Lafond, a visité les installations du B.H.L 

Parmi les personnalités présentes, je citerai : 
S.E. M. André Saint-Mleux, Ministre d'Etat ; S.E. M. César 

Solamito; Délégué perManent de la Principauté auprès des organi-
sations internationales ; MM. Louis Caravel, Conseiller de gouver-
nement pour les travaux publics et les affaires sociales JeanzLouls 
Médecin, Maire de Monaco ; M. Pierre Croyetto, Conseiller natio-
nal ; le Capitaine de Corvette Jean-Bernard Cornélius,, Comman-
dant du port. 

M. Jacques de Monseignat, Chevalier de la Légion 
d'Honneur 

Premier président de la Cour d'Appel, membre du Conseil 
d'État, Commandeur de l'Ordre de Saint-Charles, M. Jaèques de 
Monseignat a été nommé Chevalier dans 'l'Ordre de la Légion 
d'Honneur au titre du Ministère franCais des affaire étrangères, 

M. Jaeques de Monseignat a aceoffitill toute sa`Carrière dé-  ma-
gistrat en Principauté, gravissant avec distinethon, compétence et 
sourire les divers échelons de la hiérarchie juridique. 	• 
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J'ai grand plaisir à lui adresser de très sincères et respectueuses 
félicitations. 

* 
* * 

La commission juridique de l'Union Européenne 
de Radiodiffusion... 

...a tenu sa 48e session, du 18 au 20 avril, en Principauté sous la 
présidence de M. Albert Scharf. 

Les 80 participants, représentant 31 pays, ont débattu de.ques-
tionS diverses allant de la couverture dès grands événenients spor-
tifs aux modalités financières des programmes transmis en Eurovi-
sion. 

La séance inaugurale, k 18 avril, au centre de congrès audito-
rium, a été présidée par S.E. Mr André Saint-Mleux, Ministre 
d'Etat qui, dans son diSeours de bienvenue, a souligné que la répu-
tation de Monaco dans le monde ddit béaticoup au son et à l'image. 
« En ce sens, a-t-il, ajouté, aucun des problèmes de l'U.E.R. ne 
saurai ne pas nous intéresser »• 

L'aspeCt mondain de cette session monégasque de la commis 
sion juridique de Pu.E.1 s'est concrétisé rie diverses réceptions 
dont un dîner offert à l'hôtel dé Paris par le Gouvernement Princier 
et une soirée au cabaret du. casino à l'invitation du Président et du 
Directeur général de Radici Monte-Carlo. 

* 
* * 

Le Jardin Exotique a accueilli 
son d& Millionième visiteur... 

...exactement 10 mercredi 18 avril, entre 12 h 09 et 12 h 10. 
Ce dix millionième visiteur est M. Jacques Crouzal, de Mezières 

lez-Clery, près d'Orléans, dans le Loiret, venu Prendre avec sa fem-
me Nicole et son> fils Laurent, quelques jours de détente sur la Côte 
d'Azur. 

Surprise... et joie dé nos touriste qui ne s'attendaient certes pas 
à être reçu, officiellement, à l'entrée du jardin Exotique, par son di-
recteur, M. Marcel kroenlein, entouré d'un aréopage de personnali-
tés : 

M. Jean-Louis Médecin, Maire de Monaco et son premier ad-
joint, M. José Notari ; MM. Gabriel 011ivier, conseiller technique 
du Gouvernement, conservateur en chef du Mtisée National ; Louis 
Blanchi, directeur du service du tourisme et de ,congrés ; le Cdt 
Jean Minai, directeur adjoint du Musée océandgraphique ; Mlle 
Suzanne Simone, conservateur du Musée d'anthropologie ; MM. 
Roger Passeron, directeur intérimaire de l'office des émissions de 
timbres-postes ; Claude Malatier, directeur marketing-publicité -
relations publiques de la S.B.M. ; Alain Sangiorgio, secrétaire gé-
néral de la Mairie ; André Battaglia, régisseur du Palais princier ; 
Mlle ChristianeDutron, chef du Se-vice dés relations extérieures du 
bureau de Nice d'Air France, etc. 

La famille Croulal... abaSourdie maiS rayonnante', était littéra-
lement couverte de cadeaux : 

je citerai, par exemple, un ouvrage d'art dédicacé par S.A.S. ie 
Prince ; 

deux billets aller-retour Nice-Bastia, par anion, offerts par Air-
France ; 

un séjour en Principauté pour deux Personnes, proposé par la 
direction du tourisme et de congrès ; 

une soirée au cabaret du casino, à l'invitation de la S.B.M. ;  

des fleurs offertes par Inierflora ; 
et la visite dés principaux centres attractifs de la Prinelpauté. 

* * 

Le 12e concours international de bouquets 

Cette souriante menlfestation se tiendra les samedi 5 et diman-
che 6 dans le Hall du Centenaire sous le haut patronage de S.A.S. la 
Princesse, présidente du Garden-Club de Monaco. 

Sur le thème général centenaire de la Salle Garnier, 9 catégories 
sont prévues 

arrangement de grande dimension Moderne réalisé avec des 
fleurs, fruits et (ou) légumes sur un Socle dé 40 centimètres de hau-
teur ; 

fleurs imposées, arrangement moderne ou .arrangennent classi-
que au choix de concurrents ; 

arrangement de roses, insPiré du ballet Le *Mie de la Rose 
(créé, le 19 avril 1911, Salle Garnier, par Nijinsky et KarSavina) ; 

arrangement inspiré d'un °Per« ; 
arrangement de table pour un dîner à la Belle Epoque 
arrangement flora! évoqUant 	tee& ; 
fleurs preSsées Sotte verre 
hommage à Sarah Bernhardt (qui tut la grande vedette du gala 

d'inauguration, k 25 janvier 1819, de, là Salle Garnier) ; 
messieurs tin chapeau pour prima donna, 
Deux jury, cette année encore, épérerôni en parallèle ;", d une 

part, le jury officiel composé de techniciens en art dorât'', d'autre 
part, le jury spécial eptiaposé de personnalités ignorant tout, ou 
presque, de cet art mais Possédant, au maxinium, le sens (inné) de 
l'esthétique. 

Voici d'ailleurs la composition de ces deux jurys. 
Jury officiel 
Mrs Marin Aaronsori, auteur et jugé international 
Mme Roshella Cajello-Fazio, présidente de la Filanlea, Garden 

Club de San Remo ; 
Miss Julia Clements, (Lady Seton), auteur et juge internatio-

nal ; 
Mme Marie-Hélène Leduc, Présidente de la Section d'Art Flo-

ral, Société Notion.aie d'Horticulture de France ; 

Comtesse Caniilla Malvasia, présidente du Garden Club de Bo-
logne ; 

Mme Christiane Schmitz, présidente du Festival International 
d'Art Floral de Vereàiike 

M: George W. Smith, auteur et juge international 
Mlle Françoise Vanderhaeghen ; vice-présidente de la 13elgian 

Flower Arrangement Society ; 
Mme Daisy de Vies-Juneker, meMbrc du Comité supérieur de 

l'Association Royale Néerlandaise pour l'Horticulture ; 

Jury Spécial 
Mme Odette Blanc-Falaize ; 
Marquise Carla'Çrcisa di Vérgagni 
Lady Reelée !lifte ; 
Mme Arpad Pleseh 
MM. Alexandre ; 
Anthony Burgess 
Roderick cameron ; 
Robert Dberthein) ; 
André Levasseur 
Comte Lanfranc° Rasponi. 
A noter encore que dans le cadre du 12e concours International 

de bo4quets, un concert de musique de chambresera; donné le. di- 
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manche 6, à 17 heures, Salle Garnier, sous la direction de Paul Ja-
min . 

* * 

Nouvelle campagne de « La Calypso » 

Sous le cotntnandernent du Capitaine de Corvette Jacques-Yves 
Cousteau; ce navire, spécialisé dans les recherches-océanographi-
ques, a quitté son mouillage du port de Monaco pour une nouvelle 
expédition qui, cette fois, se situera le long des côtes du Vértézttéla. 

Au cours d'une conférence de presse tenue le 14 avril à bord de 
« La Calypso », le cdt Jacques-Yves Cousteau a fait le point des ré-
sultats obtenus lors des dernières campagnes avant c'évoquer ses 
projets : à court terme, le Vénézuéla donc; Via les Canaries, la Mar-
tinique et Porto-Rico ; à long terme, La Nouvelle-Zé.ande, l'Aus-
tralie, la Nouvelle-Guinée, la Chine, la Thaïlande, le golf Arabo-
Persique, la Mer Rouge. Le tour du monde, en somme... en 4 ans ! 

* * 

Vente aux enchères publiques 

An Monaco fera procéder, leS samedi :5 et dimanche 6 mai, au 
centre de congrèsLauditoritnn, à la vente, aux enchères publiques, 
d'un important ensemble d'objets diVers provenant, .esSentielle-
ment, du paquebot Normandie. 

Cette vente S'effectuera par le, ministère de Me Marie-Thérése 
Escaut-Marquet, huissier à Monte-Carlo, en présence' es commis-
saires priseurs associés, Mes Antoine et Réini. Ader, Jean-Louis Pi-
card, Jacques Tajan. 

Le catalogue de la vente, dont la couverture s'otite de la sil-
houette racée du Normandie, géant derners, le Plus préstigietix des 
oalaces flottahis d'avant la dernière guerre, accorde une place de 
.poix aux nombreuses pièces d'orfèVrerie en , métal argenté (Chris-
lotie et Puiforcai) qui Seront, sans aucun doute, âprement disputées 
lar les amateurs... mais'éeux-ci auront également, à leur disposition 
je lis les titres du catalogne) céramiques-porcelaines, s.errerie, lin-
e, vêtements, ustensilel; de cuisine, livres, cartes-postales, menus 
et, même, fusils de chasse ! 

Tous ces objets seront exposés le vendredi 4, de 10 heures à 18 
heures, au centre de congrès-auditorium. Entrée libre. 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, Maciame le Ju-
ge commmissaire de la faillite commune Yves LAYE - 

Société « SABAMO », a autorisé le syndic à signer le 
décompte préparé par l'Etude des notaires Lecuyer, 
Sionac et Sigvvalt, répartissant la somme de 25.000 
francs dépendant de la succession du sieur François 
LAYE, 

Monaco, le 11 avril 1979. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARM1TA. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge Conimissaire, désigné par jugement du Pr fé-
vtier 1979 ayant constaté la cessation des paiettents 
du sieur Alfred CANCELLON1 a autorisé le Syndic à 
solliciter de la CAISSE DE COMPENSATION DES 
SERVICES SOCIAUX l'avance d'une somme de 
8.040 frs 69, destinée à permettre te réglenient à un 
employé de l'Agence Saint-laines; de là créance béné-
ficiant du privilège spécial prévu à l'article 475 du Co-. 
de de Commerce, ladite. Caisse étant subrogée aux 
droits dés salariés en vertu de l'article 477 du même 
code. 

Monaco, le 23 avril 1979 
Le Greffier en Chef : 

J.ARMrrÀ. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire, désigné par jugement du le' février 
1979 ayant constaté la cessation des paienientS du 
sieur Alfred CANCELLONI, a désigné M. André 
GARINO pour assister ledit sieur CANCELLONI 
dans la procédure intentée par le syndic Orecchia, es-
qualités. 

Monaco, le 23 avril 1979. 
Le Greffier en Chef 

J. A RM1TA. 

Par ordonnanCe en date de ce jour Monsieur le Ju-
ge commissaire, désigné par jugement du 7 décembre 
1978, ayant constaté la cessation' des paiements du 
sieur Pietro FUSARD, a autorisé le sYndic a proroger 
d'un mois le délai fixé pour le dépôt de l'état des 
créances qu'il a à vérifier. 

Monaco, le 23 avril 19/9. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARM1TA. 



AVIS 

Les créanciers de la faillite de la société anonyme 
« SERIGRAPHIE MONEGASQUE » dont le siège 
social est à Monaco 8, rue Plati, sont avertis, confor-
mément à l'article 465 ancien Code de Conunerce (loi 
n°218 du 16 mars 1936) que Monsieur Louis Viale 
Syndic a déposé au Greffe l'état des créances qu'il 
a eu à vérifier. 

Monaco, le 19 avril 1979. 
Le Greffier en Chef 

J. ARMITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire de la liquidaiion de biens de la So-
ciété A.B.S.A.M. a autorisé le syndic à aecepter l'aug-
mentation à compter du l er  février 1979, des loyers 
résultant des baux consentis par la 	« LES 
LIERRES » et la 	« PELOPS », pour les 
montants annuels s'elevant respectivement à 25.000 
francs et 23.000 frs. 

Mônaco, le 23 avril 1919. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARM1TA. 

AVIS 

Par Ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge Commissaire de la faillite de la société « SERI-
GRAPHIE MONEGASQUE "» a autorisé le syndic à 
notifier aux propriétaires du local loué à ladite socié 
té, son intention de continuer la location. 

Monaco, le 23 avril 1979. 
Le Greffier en Chef : 

J. ARMITA. 
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AVIS 

M. Christophe SPILIOTIS, né le 7 août 1957 à 
Monaco, introduit une instance auprès du Directeur  

des Services Judiciaires à l'effet d'adjoindre à .son 
nom patronymique celui de sa mère afin de s'appeler 'à 
l'avenir SPI Lio-n S-SAQUET, CorifOrmément à l'ar-
ticle 6 de l'Ordonnance du 25 avril 1929,' les opposi-
tions éventuelles devront être élevées auprès de M. le 
Directeur des Services Judiciaires.dans le délai de six 
mois'qui suivra la présente insertion. 

Étude de Me  Paul-Louis AUREOLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS COMMERCE 

Première Insértion 

Aux termes d'un acte aux minutes du notaire sous-
signé, les 5 et 7 février 1979, M et Mme ROger FUL-
CONIS, demeurant à Monaco, 10, boulevard Rainier 

ont cédé à M. FABER Gérard, demeeant à Mo-
naco, 14, boulevard de Belgique, un >fonds de comme-
re d'agence 'de transactions ifmnobilières, achat, ven-
te, location de terrains, immeubles et'apParterhents, 
connu sous le nom de « CABINET "IMMOBILIER 
DE MONTE-CARLO » exploité à Monaco, 57, rue 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix j  Ours de la deuxième insertion, 

Monaco, le 27 avril le9. 
signé: P.-L. ALIREOLIA. 

• Étude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte aux minutes du notaire sous-
signé, du 9 novembre 1978, M. et Mme Miodrag PE-
CHITCH, demeurant à Monte-Carlo, Palais de la 
Scala, ont cédé à M. Willy HEGER, demeurant à 
Monte-Carlo, 1, avenue de Grande Bretagne, un 
fonds de commerce d'importation, eXportation de 
denrées et marchandises en tout genre, gros et demi 
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gros, connu sous le nom en abrégé de « COFRA-
MOC », exploité à Monte-Carlo, Palais de la Scala. 

Oppositions s'il y a lieu,' en l'étude -11.1 notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 27 avril 1979. 
Signé : P.-L. ts.UREGLIA. 

Étude dè Me Jean-Charles REY 
Doeteuren droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 5 Janvier 1979, par 
Maîtres Rey et Crovetto, notaires, M. Jean-Marie 
LAUSSEURE, demeurant 2, boulevard Ramier' 1H, à 
Monaco, a acquis de M. Alfred CANCELLONI et 
Mme Jacqueline GIORDAN, son épouse,' demeurant 
33, rue du Portier, à Monte-Carlo, un fonds de com-
merce d'agence inunobiliére exploité 5, avenue Prin-
cesse Alice, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude de Me  Rey, 
notaire soussigné, dans les 10 jours de la deuxièine in-
sertion. 

Monaco, le 27 avril 1979. 
Signé J.-C. REY. 

parations de stylos, accessoires de maroquinerie etc... 
exploité n°9, rue Grimaldi .à Monaco. 

OppoSitions s'il y a lieu, au siège du fonds vendu, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 27 avril 1979. 
Signé : J.-C. 

Étude de Me Jean.Charles REY 
Docteuren droit - Notaire 

2, rue Colonel 13ellando de Castro - Monaco 

CESSION DE MOITIE INDIVISE 
DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 5 janvier 1979, Monsieur Adam CESCHEL com-
merçant, demeurant 27, avenue de Verdun, evlenton, 
a acquis de Monsieur Tito FERRANT], commerçant, 
demeurant « le. Bahia ».av. Princesse Grace, à Monte-
Carlo, la moitié indiVise d'un fonds de commerce.  de 
zt Night-Club-Discothèque » dénommé « LE BOC-
CACCIO » exploité dae l'immeuble « Le Bahia » 
av, Princesse trace," à Monte-Carlo. 

Oppositions; s'il y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigneydanssles dix jours de la deuXième insertion. 

Monaco, le 27 avril 1979. 
-Signé : 	Rt✓ Y. 

Étude de Mc Paul-Lonis AUREGL1A 
- 	Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 
Étude de Me  Jean-Charles REY 

Docteuren droit - Notaire 
2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RÉSILIATION ANTICIPÉE 
DE LOCATION-GÉRANCE 

CESSION DE FONDS COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux ternies d'un acte reçü le 21 février 1919,. par 
Me Rey, notaire soussigné, M. Pascal, Jean, André 
DEL BOVE commerçant, demeurant 16, avenue de 
Fontvieille Monaco-Condamirte, a vendu à Mme Elia-
ne Roxane Maxintitliene BONELLI, épouse de M. 
Serge LANZERINI, demeurant 31, avenue Hector 
Otto à Monaco, un fonds de corinnerce de vente et ré- 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 12 avril 1979, la location-gérance du bar-restaurant 
« ROXY », 4, bôulevard des Moulins à Monte-Carlo, 
— consentie suivant' acte reçu par le notaire soussi 
gné, le 28 novembre 1978, pour une durée de 2 ans à 
compter du Pr janvier 1979, par la S.A.M. 

ROXY » à M: Lifterio ISAIA et à M. Bendit 
RACE, — a été résiliée par anticipation, à connster'du 
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31 mars 1979, en ce qui concerne ledit M. GERACE, 
le contrat de gérance se poursuiVant entre la S.A.M. 
« ROXY » et M. ISAIA seul, à compter du ler avril 
1979. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 27 avril 1979. 
Signé : P.-L. AUREGLIA. 

Étude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
- 	Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

LOCATION GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 1 I dé-
cembre 1978, Madame Maja JANSSON, fiée KARLS-
SON, demeurant à Monte-Carlo « L'Estoril », ave-
nue Princesse Grace, a donné en location-:gérance 
bre à Madame Maria Prancesca MARTINONI épôtise 
de Monsieur Marcel MARCHESI, detneurant .à Mon-
te-Carlo « L'EStoril », l'exploitation 'd'un fonds de 
commerce de « Libre SerVice », connu sous le nérn de 
« MAY STORIL », exploité à Monte-Carlo, 31, ave-
nue Princesse Graçe, pour une durée d'une année, à 
compter du l'e mars 1979. 

Il a été versé un cautionnement de 100.000 lianes. 
Oppositions s'il y a lieu, en l'Etude du notaire 

soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 
Monaco, le 27 avril 1979. 

Signé : P.-L. AUREGLIA. 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DE PRETS & AVANCES 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 2.000.000 de francs 

Siège social : 15, avenue de Grande-Bretagne 
Monte-Carlo 

R.C.I. 77 S 1637 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués, au siè-
ge social, le vendredi 11 mai 1979, à 11 heures, en As=  

semblée générale ordinaire annuelle, à l'effet de déli-
bérer sur l'ordre du jour suivant 

1°) Rapport du Conseil d'Administration sur les 
comptes du premier exercice social clos le 31 déceMbre 
1978; 

2°) Rapport des Commissaires aux Comptes sur 
ce même exercice ; 

3°) Examen et - s'il y a lieu - approbation des 
comptes du premier exercice social ; affectation des 
résultats ; quitus aux AdminiStrateurs 

4°) Autorisations à donner auk Administrateurs 
de traiter des opérations'visée Par Parade 23 de l'Or-
donnance Souveraine du 5 Mars 1895 

5°) Questions diverses. 
Le Président du Conseil +d'Administration, 

S. HORNSTE1N 

B. C. M. C 
Banqué Centrale Monégasee _ 

de Crédit à Long et Moyen Terme 
Société Anonytné Mnégasque 

au capital de 10S00.0dô ' frâties: 
Siège social : 15 bis, avenue d'OStende'- Monte-Carlo 

R.C.I: 69 S 1243 
S.S.E.E. : 8.33 MC 213 0`132 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires sont convoqués én As-
semblée générale ordinaire, le mercredi 2 mai 1979, à 
10 heures 30, au siège social, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant 

— Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'Exercice cloS le 31 décembre 1978. 

— Rapports des Commissaires aux Comptes sur 
le même Exercice. 

Approbation du Bilan et du Conipte de Profits 
et Pertes. 

— Affectation des Résultats. 
— Quitus au Conseil d'AdininiStration. 
— Ratification de la nomination crwi Adminis-

trateur et quitus à un Administrateur sortant. 
— Nomination de deux Cominissaires aux Comp-

tes et de deux Suppléants pour leS trois prochains 
Exercices. 

Autorisation à, donner aux AdminiStrateurs 
dans le termes de l'article 23 de l'Ordônitatice Souve-
raine du 5 mars 1895. 



nommée « TRADE DEVELOPMENT MANAGE-
MENT COMPANY », au capital de 2.000.000 de 
franes et avec siège social n° 13, boulevard Princesse 
Charlotte, à'Monte-Carlo, reçus, en brevet, le 13 no-
vembre 1978, par Me ReY, notaire soussigné, et dépo-
sés au rang de ses minutes par acte du 9 avril 1979 

2°) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, par le 
notaire soussigné, le 9 avril 1979. 

3°) Délibération de l'Assemblée Générale Consti 
tutive, tenue, k 9 avril 1979, et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes du notaire soussigné, par 
acte du même jour (9 avril 1979), 

ont été déposées le 24 avril 1979, au Gretie Géné 
ral des Tribunâux'de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le27 avril 1979. 
Signé : J .-C.RPS. 

Le d'étaie du Jounial : CHARLES MINAZZOLL 
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— Questions diverses. 
Le Conseil d'Administration. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
• Doeteuren Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« TRADE DEVELOPMENT 
MANAGEMENT COMPANY » 

(société anonytne monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'Ordonnance-
Loi n°340 sur les sociétés par actions, il est donné avis 
que les expéditions des actes ci-après : 

I O)  Statuts de là société'anonyme monégasque dé- 
455 -AD 
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